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par les Bruxellois puisqu’il est passé de 60 % il y a 
5 ans à 65 % aujourd’hui. C’est une évolution dans 
la bonne direction. C’est la première fois qu’il y a plus 
de 500.000 Bruxellois à l’emploi, ce qui est une excel-
lente nouvelle.

Il existe une réserve de main d’œuvre importante 
dont plus de 60 % n’ont pas de diplôme secondaire ou 
pas de diplôme reconnu. Alors que le marché de l’em-
ploi exige des compétences très élevées, il constate 
cette inadéquation entre le niveau de compétence 
que peuvent produire les chercheurs d’emploi sur 
le marché de l’emploi, sachant que 65 % des offres 
d’emplois disponibles requièrent un niveau de com-
pétences élevé (minimum secondaire supérieur).

La formation est le cœur de la stratégie de recon-
quête de l’emploi bruxellois.

Le ministre rappelle qu’une spécificité du mar-
ché de l’emploi bruxellois est que, plus que dans les 
autres Régions, près de 55 % de l’emploi est public 
ou parapublic (l’enseignement, le secteur de la santé, 
etc.).

Un des paradoxes est que, parmi les chercheurs 
d’emploi, très peu ont un diplôme ou un diplôme 
reconnu. Pour 55 % du type offre d’emploi, le diplôme 
est une condition formelle d’accès aux examens, aux 
sélections ou aux emplois.

En parallèle à l’inadéquation des compétences 
en termes de diplômes, l’Observatoire bruxellois de 
l’emploi et de la formation View.brussels identifie un 
deuxième type d’inadéquation pénalisant fortement 
les profils peu qualifiés, à savoir l’inadéquation en 
matière de compétences linguistiques. 17,5  % des 
chercheurs d’emploi inscrits chez Actiris ne maîtrisent 
pas bien la langue dans laquelle leur dossier est géré. 
Près d’un cinquième des chercheurs d’emploi ne maî-
trise pas bien ni le français ni le néerlandais ce qui 
rend plus compliquée la tâche de les placer dans des 
emplois, leur faire réussir une interview ou un test de 
sélection.

Ensuite, il y a beaucoup d’exigences linguistiques 
d’une deuxième langue (fonction capitale), d’une troi-
sième langue (fonction internationale). Les compé-
tences linguistiques sont donc souvent un des freins 
à la réussite des interviews de sélection et autres par 
les Bruxellois.

View.brussels identifie 3  types de causes expli-
quant le caractère critique des fonctions en matière 
de pénurie de main-d’œuvre : quantitatives, liées aux 
conditions de travail et qualitatives.

L’insuffisance quantitative en termes de main-
d’œuvre concerne 87  fonctions en pénurie sur 113, 

Mesdames,
Messieurs,

La commission de l’Enseignement, de la Formation 
professionnelle, des Personnes handicapées, du 
Transport scolaire, des Crèches, de la Culture et du 
Tourisme s’est réunie en date du 18 avril 2023.

1. Désignation du rapporteur/ 
de la rapporteuse

Mme Joëlle Maison a été désignée en qualité de 
rapporteuse à l’unanimité des 10 membres présents.

2. Exposé de M. Bernard Clerfayt, 
ministre en charge de 

la Formation professionnelle

Le ministre souligne que Bruxelles Formation est 
un des organismes importants de la Commission 
communautaire française. C’est l’opérateur de for-
mations professionnelles qui constitue un enjeu très 
important en Région bruxelloise. 

Mme Olivia P’tito a toute la compétence sur le 
contrat de gestion et c’est elle qui donnera toutes les 
explications à ce sujet. Elle sera reconduite prochai-
nement dans ses fonctions. 

Le contrat de gestion qui a été approuvé par le 
Gouvernement francophone bruxellois le 8 décembre 
2022 avec prise d’effet au 1er janvier 2023, donne les 
ordres de missions du Gouvernement à Bruxelles 
Formation. Ce contrat lie le Gouvernement et l’OIP 
Bruxelles Formation.

La direction générale doit présenter au Comité de 
gestion un Plan de gestion dans les 6 mois après sa 
prise d’effet, soit avant l’été.

En Région bruxelloise, il y a principalement un 
défi des compétences professionnelles, il ne s’agit 
pas d’un défi de créer des emplois. Les chercheurs 
d’emploi en Région bruxelloise ont une inadéquation 
des compétences par rapport à celles recherchées 
sur le marché de l’emploi. Entre 2021 et 2022, il y a 
eu 40.000 nouveaux postes de travail, dont près de 
29.000 ont été captés par des Bruxellois. C’est un 
taux de captation de 70 %. Normalement, les navet-
teurs occupent un peu moins de la moitié des emplois 
à Bruxelles.

L’année 2022 a été très positive dans le fait que 
les Bruxellois sont plus capables qu’auparavant de 
capter une part importante des emplois nouveaux. 
Cela contribue à l’augmentation du taux d’emploi 
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compétence des travailleurs à Bruxelles ne dépend 
pas seulement des organismes publics de formation, 
mais également de la manière dont les entreprises 
elles-mêmes forment continuellement les travailleurs 
tout au long de leur présence au travail. 

 
Le CSE a rappelé, en juillet 2021, combien les 

entreprises dépensent trop peu en Belgique en for-
mation professionnelle continue de leurs travailleurs. 
Lorsque, au gré des carrières, les gens quittent une 
entreprise, ils se retrouvent sur le marché de l’em-
ploi mais sans avoir acquis, à travers leur expérience, 
un niveau de compétence régulièrement rafraîchi ou 
remis à niveau par l’entreprise. Il y a aussi une respon-
sabilité des employeurs en général, publics comme 
privés, de renforcer les moyens de la formation pro-
fessionnelle continue. Celle-ci est, en Belgique, beau-
coup plus faible par rapport au 4 pays qui l’entourent. 
C’est un réel enjeu.

C’est dans ce contexte que le renouvellement du 
contrat de gestion entre le Gouvernement et Bruxelles 
Formation a été réfléchi.

Il faut développer une offre de formation menant 
à l’emploi sur base de l’analyse approfondie du mar-
ché de l’emploi et des compétences qui sont deman-
dées sur le marché de l’emploi, de l’évolution des 
métiers, des tâches, etc. En Région bruxelloise, il 
sera demandé à Actiris de faire un bilan de compé-
tences pour objectiver le niveau de compétence des 
chercheurs d’emploi et objectiver l’orientation vers 
l’offre de formation qui existe sur le territoire de la 
Région bruxelloise et principalement celle réalisée 
par Bruxelles Formation.

Il faut rapprocher les secteurs et répondre à leurs 
demandes à la manière dont les opérateurs profes-
sionnels sentent l’évolution des métiers, ont besoin de 
modifier les compétences dont doivent bénéficier les 
apprenants, mais aussi faire des offres de formation 
sur-mesure qui répondent à des demandes particu-
lières d’une série d’opérateurs. Les exemples connus 
sont Capgemini, Fujistu, la SNCB, la Défense. Il n’y a 
pas que l’offre de formation formalisée par Bruxelles 
Formation et autorisée par son comité de gestion qui 
comprend les partenaires sociaux, mais aussi l’offre 
sur mesure au cas par cas des besoins exprimés par 
les employeurs.

Si une entreprise demande 15, 20 ou 40 personnes 
à échéance de 1 an, 2 ans ou 3 ans, le package de 
formation peut être fait sur mesure pour répondre à 
leur besoin s’il y a une garantie qu’une toute grande 
majorité des gens qui suivent la formation sont enga-
gés à la sortie. 80  % d’engagés, c’est le minimum. 
Comme cela, toutes les personnes qui s’engagent 
là-dedans ont une très forte chance de trouver un 
emploi si cette carrière les inspire.

mais elle n’est pas la seule explication. D’autres fac-
teurs, liés aux conditions de travail perçues comme 
défavorables dans le chef du chercheur d’emploi 
constituent un obstacle dans 42 % des fonctions rele-
vées. Ces différents facteurs peuvent concerner les 
horaires de travail (par exemple infirmier et infirmière, 
horeca, etc.), la rémunération, les déplacements vers 
le lieu de travail, la pénibilité du travail ou des  condi-
tions relevant de à certaines professions.

La cause «  qualitative  », induite par le manque 
de correspondance entre les besoins exprimés par 
les employeurs et le profil des chercheurs d’emploi, 
revient dans 49 % des fonctions, soit près d’une sur 
deux. Plusieurs facteurs interconnectés expliquent 
cette inadéquation  : le niveau de compétences, le 
manque d’expérience et/ou la méconnaissance des 
langues.

Par ailleurs, le paysage de la formation profession-
nelle ou l’acquisition des compétences profession-
nelles en Région bruxelloise n’est pas uniquement 
circonscrit au seul opérateur Bruxelles Formation. 
La formation en alternance, l’Enseignement de 
Promotion Sociale, le réseau d’enseignement supé-
rieur pour toutes les formations qui requièrent des 
titres délivrés par l’enseignement supérieur. Pour 
beaucoup de fonctions critiques ou en pénurie (ingé-
nieurs, médecins, infirmiers, etc.), cela relève de 
diplômes accordés par les régimes d’enseignement.

Bruxelles Formation n’est pas le seul opérateur et 
ce n’est pas sur ses épaules seules que repose la 
montée en puissance des compétences des cher-
cheurs d’emploi.

La qualification des Bruxellois est donc un enjeu 
majeur pour leur participation au marché de l’emploi, 
d’autant plus que la Belgique s’est fixée l’objectif 
européen d’atteindre un taux d’emploi de 80 %.

Le Conseil Supérieur de l’Emploi (CSE) a réparti 
cet objectif entre les 3  Régions car les villes ont 
plus de difficultés à atteindre cet objectif en raison 
d’éléments structurels qui ont une population plus 
pauvre et d’origine étrangère. L’objectif fixé pour 
Bruxelles par le CSE c’est de tendre vers un taux 
d’emploi de 73,4 % à échéance 2030. C’est une belle 
gageure et cela veut dire qu’il faudrait mettre à l’em-
ploi 116.000 Bruxellois de plus qu’aujourd’hui, ce qui 
équivaut à presque un quart en plus. Même si le taux 
d’emploi progresse beaucoup ces derniers temps, il 
ne progresse pas encore assez vite pour atteindre cet 
objectif. Il faut tout faire pour l’atteindre.

La clé c’est la formation  ! La montée en gamme 
des compétences des Bruxellois doit être au centre 
des priorités. La formation dépend d’autres niveaux 
institutionnels et d’autres formes, mais le niveau de 
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trice générale de Bruxelles Formation qui représente 
le personnel. Notre contrat de gestion 2023-2027 
répond à trois objectifs stratégiques : notre cœur de 
métier pour répondre aux besoins des chercheurs 
d’emploi et des employeurs bruxellois et pour garantir 
la qualité de chaque étape d’un parcours de forma-
tion, notre environnement et le développement d’une 
culture partenariale forte, notre organisation et l’amé-
lioration continue de la gestion de ressources et de 
nos modes de fonctionnement.

Le contrat de gestion doit répondre à six enjeux : 
le développement des compétences des chercheurs 
d’emploi bruxellois, la mobilité intra et interrégionale, 
voire internationale, le développement de nouvelles 
méthodes pédagogiques, la sécurisation des par-
cours de formation des stagiaires, la valorisation des 
compétences acquises à l’étranger et la mixité de 
genres et d’âges.

La vision de Bruxelles Formations pour 2027 est de 
simplifier et fluidifier le parcours de formation de nos 
stagiaires, être le partenaire privilégié des employeurs 
et des fonds sectoriels, notamment dans le cadre du 
développement des Pôles Formation Emploi, assu-
mer notre rôle d’acteur de référence de la formation 
professionnelle à Bruxelles et être le moteur d’un 
réseau rassemblant les acteurs de l’orientation, de la 
formation professionnelle, du développement et de la 
validation des compétences menant à l’emploi.

Pour les cinq années à venir, l’équipe de Bruxelles 
Formation sera mobilisée, formée, épanouie et fière 
au service de ses publics ! ».

La présentation tient en six points et contient des 
sources cliquables afin qu’ils puissent aller chercher 
des informations complémentaires. Celle-ci est jointe 
en annexe du présent rapport.

Lors de cette audition, Mme Olivia P’tito abordera :

1.	le rappel des missions de Bruxelles Formation;

2.	un contrat de gestion pour l’exercice des missions 
de Bruxelles Formation tel que prévu par le décret;

3.	2023-2027 : un nouveau contrat de gestion;

4.	la prise recul sur quelques résultats, tels que le 
nombre de chercheurs d’emploi formés ou l’évolu-
tion des profils des publics;

5.	le budget et le plan d’actions 2023.

Les principes de bases et les missions essentielles 
de Bruxelles Formation consistent en l’apprentissage 
des compétences à l’exercice d’un métier. Il s’agit 
de l’offre de formation qualifiante, mais Bruxelles 

Il faut également adapter sans cesse les méthodes 
pédagogiques. Bruxelles Formation l’a fait de très 
belle manière durant la crise Covid-19 en mettant une 
bonne partie de son offre en cours à distance. Il faut 
continuer à exploiter les nouvelles technologies, les 
nouvelles manières pédagogiques d’enseigner les 
métiers et de donner envie d’apprendre des compé-
tences nécessaires aux métiers.

Il faut garantir un parcours de formation le plus 
fluide et rapide pour pouvoir répondre aux demandes 
des chercheurs d’emploi d’entrer en formation.

Les formations doivent être accessibles à la grande 
diversité des publics. On parle parfois des parents 
solos qui ont des tâches familiales pour lesquelles la 
question des horaires est importante.

Il faut pouvoir évaluer sans cesse les résultats des 
formations. On demande à Bruxelles Formation de 
produire des statistiques pour savoir si les formations 
conduisent à l’emploi et si ce n’est pas assez le cas, 
il est préférable mettre l’argent sur ce qui fonctionne 
le plus.

Le souhait est de pouvoir dépasser les différences 
institutionnelles et intégrer plus et mieux le travail de 
Bruxelles Formation et d’Actiris. Une des grandes 
nouveautés de ces contrats de gestion est qu’il y a un 
chapitre du contrat de gestion de Bruxelles Formation 
qui est intégré à un chapitre du contrat de gestion 
d’Actiris. Ils sont construits ensemble pour créer des 
ponts. C’est absolument essentiel. Dans les deux 
autres Régions, le VDAB et le Forem assument les 
doubles missions  : placements, accompagnement 
des chômeurs et formations. À Bruxelles, il faut inté-
grer le plus possible le process de ces deux orga-
nismes séparés afin que l’information passe de l’un à 
l’autre le plus rapidement possible.

Le contrat de gestion s’articule autour de 3 objec-
tifs : répondre aux besoins des chercheurs d’emploi, 
assurer une culture partenariale forte et garantir une 
amélioration continue de la gestion des ressources.

3. Audition de Mme Olivia P’tito, 
directrice générale 

de Bruxelles Formation

Mme Olivia P’tito débute son exposé par une vidéo 
de présentation du contrat de gestion de Bruxelles 
Formation (https://www.youtube.com/watch?v=tUyN-
tD1B43A) :

«  Le contrat de gestion, c’est un contrat à trois 
entre le Gouvernement francophone bruxellois, le 
Comité de gestion paritaire et sa présidente, la direc-
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Formation ne fait pas que cela. Beaucoup de cher-
cheurs d’emploi n’arrivent pas à entrer directement en 
formation qualifiante et ont besoin de remise à niveau 
et d’un parcours avant d’arriver à cette formation.

Une des missions est l’actualisation et la quali-
fication dans le métier. Cela peut être simplement 
l’apprentissage d’aptitudes professionnelles liées à 
un métier en particulier ou développer de nouvelles 
cordes à son arc pour ne pas laisser les compé-
tences, notamment numériques, filer. 

 
Le décret prévoit également l’acquisition d’une 

formation de base nécessaire à l’activité profes-
sionnelle, ainsi que l’orientation professionnelle qui 
s’exerce notamment à travers la Cité des métiers. 
Toute l’équipe au cœur de la Cité des métiers ainsi 
que les conseillers d’orientation sont en contact quoti-
dien, notamment, avec les chercheurs d’emploi.

Enfin, la reconversion professionnelle est prévue, 
dans laquelle il est plus question soit de formations 
des travailleurs, soit de chercheurs d’emploi qui ont 
la volonté de changer complètement d’orientation. 
Après la pandémie, beaucoup de cas de travailleurs 
ont voulu changer de voie.

Tout cela se traduit par des services d’intérêt géné-
ral à travers le développement et l’identification des 
compétences des chercheurs d’emploi. L’idée est de 
pouvoir positionner chacun dans ses compétences, 
en complément avec tout ce qui est fait par Actiris. 
Par l’organisation de réponses intégrées aux besoins 
des usagers, il est question de répondre à tous ceux 
qui s’expriment au niveau des secteurs. Les services 
sont également là pour donner toutes les informations, 
les conseils et l’orientation utiles aux usagers dans un 
monde où les Bruxellois et Bruxelloises sont souvent 
perdus en termes d’orientation professionnelle. Il y a 
une collaboration avec les secteurs professionnels et 
les entreprises via tous les services aux employeurs, 
tant dans la formation des travailleurs que, plus fon-
damentalement, dans l’offre sur-mesure qui a été 
évoquée par le ministre et qui permet un retour à l’em-
ploi approchant les 100 %, mais aussi avec la FPIE 
(formation professionnelle individuelle en entreprise) 
qui permet véritablement de retourner à l’emploi à 
concurrence de plus de 85 %.

Bruxelles Formation ne fait pas les choses seules 
mais en collaboration avec Actiris, le SFPME (régis-
seur de l’offre de formations PME à Bruxelles), notam-
ment.

Les pôles de formation de Bruxelles Formation sont 
situés sur 11 sites différents avec un « Formtruck » qui 
tourne dans les quartiers. Les centres de formation se 
trouvent plus ou moins dans le croissant pauvre de 
Bruxelles, mais il y a également un site à Auderghem.

Concernant le contrat de gestion pour l’exercice 
des missions de Bruxelles Formation, les engage-
ments sont mutuels, tant de la part du Gouvernement 
francophone bruxellois que de la part de Bruxelles 
Formation. Cela va de soi pour pouvoir garantir le 
service de Bruxelles Formation publique avec les 
moyens et les informations adéquats.

L’élaboration du nouveau contrat de gestion a com-
mencé en juin 2021. Comme le prévoyait le contrat 
de gestion précédent, la mise en œuvre du contrat 
de gestion 2017-2022 a été évaluée à la fois en 
interne mais en recourant également au service de 
trois experts académiques (Daniel Dumont, juriste, 
Ilan Tojerow, économiste et Marc Zune, sociologue) 
venant d’universités différentes. Ils se sont penchés 
tant sur l’analyse interne qui avait été effectuée que 
sur toutes les analyses qui étaient à leur disposition. 
Ils en ont élaboré des recommandations. Cela a 
nourri l’élaboration du nouveau contrat de gestion qui 
est tout à fait clôturée aujourd’hui. La signature offi-
cielle a été faite le 18 janvier 2023, mais l’adoption par 
le Gouvernement francophone bruxellois s’est faite le 
8 décembre dernier.

Aujourd’hui, la phase trois est enclenchée, à savoir 
la mise en œuvre opérationnelle. Les équipes sont 
en train de rédiger le plan de gestion afin de pouvoir 
mettre en œuvre ce contrat de gestion de manière 
opérationnelle pour, ensuite, proposer tous les repor-
tings habituels annuels les plus lisibles possibles à 
l’attention tant du comité de gestion que de manière 
publique puisqu’ils sont situés sur le site Internet, 
dans la partie « publication ».

Concernant la phase  1, suite à l’évaluation qui 
avait été faite par les trois experts académiques, des 
recommandations méthodologiques ont été émises. 
Celles-ci visaient à avoir un nombre limité d’objectifs 
stratégiques, à réfléchir en amont aux mesurables et 
avoir un plan d’évaluation de la mise en œuvre du 
contrat de gestion (ce qui est en train d’être traduit 
en ce moment à travers le plan de gestion pour être 
le plus lisible possible sur la mise en œuvre) et à pré-
voir un moment d’évaluation intermédiaire à travers la 
création d’un comité de suivi et d’expertise.

 
En ce qui concerne les recommandations straté-

giques, l’idée est de bien connaître les publics et les 
attirer vers la formation professionnelle. Le profil des 
publics a en effet été analysé. L’idée est également 
de soutenir l’innovation pédagogique qui se retrouve 
beaucoup dans les termes du contrat de gestion.

Une stratégie d’évaluation d’impact tourné vers 
l’aide à la décision est également prévue. La mise 
en œuvre opérationnelle de ce nouveau contrat de 
gestion n’a pas été attendue pour sortir une nouvelle 
étude de l’analyse sur l’impact de la formation quali-
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Le contrat de gestion intègre les six valeurs de 
Bruxelles Formation. La première est la satisfaction 
des stagiaires (l’orientation usagers au quotidien). 
Les résultats sont au rendez-vous. Il n’y a jamais eu 
d’aussi bons résultats qu’en 2021 sur la satisfaction 
des stagiaires. Le deuxième meilleur résultat et en 
2022.

La deuxième valeur est la diversité. Il s’agit de l’ac-
cueil de l’ensemble des chercheurs d’emploi bruxel-
lois dans toutes leurs composantes et toutes leurs 
diversités. L’offre de formation doit s’adapter à l’en-
semble des publics.

La troisième valeur est la collaboration. Celle-ci 
est en interne mais également vis-à-vis de l’externe. 
Cela se traduit par une culture partenariale forte et, au 
quotidien, entre les équipes. Il faut briser les silos qui 
existent dans les services publics.

 
La quatrième valeur est la reconnaissance et l’épa-

nouissement du personnel. S’il existe bien une force 
d’un service public, c’est son équipe. Cette dernière 
a été très mobilisée pendant toute la période compli-
quée du Covid, mais elle reste quand même épanouie 
et au rendez-vous et il importe de leur témoigner une 
profonde reconnaissance.

La cinquième valeur est l’amélioration continue et 
la gestion du changement. Il y a beaucoup de par-
tenariats. Plus de 250  membres de l’équipe sont 
concernés par des logiques partenariales, tels que 
les Pôles Formation Emploi, la Cité des métiers, etc. 
Il y a beaucoup de membres de l’équipe qui travaillent 
dans une logique partenariale au quotidien. Cela a fait 
partie d’un accompagnement au changement.

La dernière valeur est la responsabilité sociétale 
et environnementale de Bruxelles Formation, à la fois 
dans ses formations mais également dans son quo-
tidien. 

Le contrat de gestion 2023 2027 s’inscrit en 
réponse à six enjeux. Ils ont été évoqués dans la 
petite vidéo et sont également repris in extenso dans 
le contrat de gestion.

La vision a également été évoquée en sept points. 
Le but est de simplifier la vie des usagers au maxi-
mum, mais également des employeurs, d’être le par-
tenaire privilégié des employeurs à travers des Pôles 
Formation Emploi, mais également au-delà puisqu’il 
n’y a pas que les quatre domaines d’activités qui sont 
couverts par les Pôles Formation Emploi auxquels il 
faut répondre. 

Le but est également de développer le rôle de régis-
seur et de travailler en réseau avec l’ensemble des 
acteurs du domaine afin de pouvoir identifier ce qui 

fiante pour le taux de sortie vers l’emploi. Il est clair 
qu’il y a un impact majeur pour divers publics cibles : 
les femmes, les chômeurs de longue durée, les per-
sonnes de nationalité hors union européenne et les 
détenteurs ou détentrices de diplôme étranger non 
reconnu. Pour toutes ces personnes, le taux de retour 
à l’emploi après la formation qualifiante est réellement 
plus important pour celles qui ont suivi une formation 
qualifiante par rapport à celles qui ont le même profil 
mais qui n’ont pas suivi de formation qualifiante. Cela 
peut aller jusqu’à 23 points d’amélioration de taux de 
retour à l’emploi pour les femmes, par exemple.

Pour intégrer la formation professionnelle classique 
et la formation PME, Bruxelles Formation se met dans 
la roue du Gouvernement francophone bruxellois. 
Le jour où cela sera décidé au niveau de l’autorité, 
Bruxelles Formation exécutera les choses, comme 
c’est clairement indiqué dans le contrat de gestion. Il 
en va de même que pour les Maisons de l’emploi et 
les Maisons de l’emploi de la formation.

Une préparation de la révision de l’accord de coo-
pération « politiques croisées » qui date de 2012 est 
en cours.

La phase deux du nouveau contrat de gestion a été 
consacrée à son élaboration : durant plusieurs mois, 
les membres du Comité de gestion et la présidente, 
Myriam Amrani, se sont réunis avec les services. Cela 
a été fait en collaboration avec le ministre Bernard 
Clerfayt et sa représentante au Comité de gestion, 
Caroline Daux, ainsi que pour le travail conjoint avec 
Actiris, la direction générale d’Actiris et le Comité 
de développement stratégique Actiris-Bruxelles 
Formation qui se réunit cinq fois par an.

Il y a très souvent des réunions avec l’équivalent 
du Comité de direction restreint, tant du côté d’Actiris 
que de Bruxelles Formation afin de faire des réunions 
plus opérationnelles et centrées sur la mise en œuvre 
de l’accord de coopération aux politiques croisées 
emploi-formation.

Des activités participatives ont été organisées afin 
de veiller à ce que les équipes puissent contribuer au 
contrat de gestion.

Le comité de gestion de Bruxelles Formation est 
composé de sept représentants patronaux et sept 
représentants syndicaux, ainsi que d’un commissaire 
budget et un commissaire formation.

Le contrat de gestion intègre les valeurs de 
Bruxelles Formation. Elles ont fait l’objet d’un travail 
participatif au sein de Bruxelles Formation en 2019. 
Toute une série de questionnaires ont été lancés et 
les valeurs ont été intégrées dans le quotidien pour 
les incarner. 
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insertion durable dans l’emploi et mesurée, l’acces-
sibilité et la sécurisation des parcours de formation. 

On le sait, la précarité des stagiaires en formation 
est une réalité. Près de la moitié des stagiaires en 
formation relèvent du statut BIM (les bénéficiaires 
d’intervention majorée). Il faut pouvoir sécuriser leur 
parcours afin de prévoir le coup d’après avec eux 
pour éviter toute démobilisation. Certains Bruxellois 
et Bruxelloises n’ont plus les moyens de se former 
aujourd’hui, c’est une réalité et c’est pour cela que 
Bruxelles Formation s’occupe des publics les plus 
précarisés. Investir dans l’innovation pédagogique fait 
également partie du cœur de métier.

Le deuxième objectif stratégique est d’assurer une 
culture partenariale forte. Dans le fichier PowerPoint 
figure une liste non exhaustive de partenaires avec 
lesquels Bruxelles Formation travaille. Que ce soit 
au niveau international européen ou au niveau régio-
nal, il y a énormément d’accord de coopération aux 
politiques croisées avec, notamment, la Fédération 
Wallonie Bruxelles sur la validation des compétences, 
avec le FOREM, l’IFAPME, etc. Bruxelles Formation 
travaille main dans la main avec toutes celles et ceux 
qui peuvent être utiles aux chercheurs d’emploi.

Le troisième objectif stratégique sera de garan-
tir une amélioration continue de la gestion des res-
sources et du fonctionnement de Bruxelles Formation. 
Cette dernière est certifiée ISO depuis quelques 
années et cette certification est renouvelée annuelle-
ment. Les processus de Bruxelles Formation sont de 
qualité avec une logique managériale qui se veut être 
transparente et partagée avec l’ensemble de l’équipe 
et des parties prenantes.

Les directions qui existent au niveau de Bruxelles 
Formation sont la communication, les ressources 
immobilières et mobilières, etc. Tout cela doit être 
exemplaire puisque c’est l’argent public qui est utilisé.

Le contrat de gestion se clôture par toute une série 
d’indicateurs à responsabilité partagée. Le premier, 
qui est le suivi des séances d’information, est nou-
veau. C’est quelque chose qui a été construit avec 
Actiris pour imaginer le suivi des personnes qui sont 
invitées à une séance d’informations et voir combien 
rentrent en formation après cette séance d’informa-
tions. Comme cet indicateur est nouveau, il n’y a pas 
encore de résultats.

D’autres indicateurs existent : le nombre de cher-
cheurs d’emploi bruxellois entrés en formation, le 
nombre de places correspondantes, le taux de sor-
tie positive à l’issue des formations professionnelles 
(sortie vers l’emploi ou une reprise d’études ou de 
formation), le taux de sortie vers l’emploi à l’issue des 
formations professionnalisantes, le taux de sortie vers 

coince pour l’accessibilité des chercheurs d’emploi à 
l’offre de formation, se mettre à la place des usagers 
et d’identifier ceux qui, le cas échéant, empêche les 
personnes de rentrer en formation.

Un autre but est de lutter contre la précarité des sta-
giaires. Le revenu de formation est également prévu 
dans l’accord de Gouvernement et une première 
pierre a été vraiment posée au 1er janvier 2021 avec 
le passage de un à deux euros bruts par heure pas-
sée en formation pour tous les chercheurs d’emploi. 
Il y a également eu la gratuité pour les chercheurs 
d’emploi qui sont par exemple inscrits à l’EFP. Traiter 
les gens qui se forment de la même manière partout 
est une chose importante pour Bruxelles Formation.

Le paysage de la formation professionnelle sera 
simplifié et l’alternance valorisée. L’intervenante y a 
déjà fait référence, il s’agit du rapprochement et l’inté-
gration avec le SFPME.

Pour répondre aux besoins d’inclusion numé-
rique, Bruxelles Formation développera son offre 
de formation et de testing de base en compétences 
numériques. L’idée est bien d’agir en complémenta-
rité totale avec le bilantage linguistique et numérique 
qui sera opéré par Actiris de manière systématique, 
en commençant par les jeunes à partir du mois de 
septembre. Bruxelles Formation s’intègre dans e nou-
veau contexte, mais pour leurs chercheurs d’emplois 
qui sont déjà sous contrat de Bruxelles Formation il 
y a moyen d’agir. Des tests de compétences numé-
riques bien utiles existent et sont raccordés à une offre 
de formation. Le but est que chaque fois qu’un cher-
cheur d’emploi passe par les formations de Bruxelles 
Formation, il augmente ses compétences numériques 
quelque métier qu’il souhaite exercer après.

Bruxelles Formation approfondira son expertise 
pédagogique en tant qu’acteur public de référence. 
Les membres de l’équipe sont en train de réfléchir à 
une « pédagobox » afin de mettre en partage notam-
ment avec des partenaires tous les outils pédago-
giques utilisés en interne. Ce sera rajouté dans le 
cadre de la mise en œuvre du contrat de gestion.

Les trois objectifs stratégiques sont précisés par 
plusieurs objectifs intermédiaires. Les objectifs inter-
médiaires sont liés à plusieurs conditions de réussite 
qui servent de base à l’élaboration du Plan de ges-
tion, en tant que leviers opérationnels du Contrat de 
gestion.

De manière schématique, le premier objectif stra-
tégique est le cœur de métier : répondre aux besoins 
des chercheurs d’emploi et des employeurs en garan-
tissant la qualité de chaque étape des parcours de 
formation vers l’emploi, avec une offre de services 
qui répondent aux besoins du marché du travail, une 
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Concernant les stagiaires qui sont chez les parte-
naires conventionnés avec Bruxelles Formation, il y a 
beaucoup plus de femmes, moins de jeunes et plus de 
seniors, ainsi que plus de chômeurs de longue durée. 
Le gros des partenaires c’est les OISP (organismes 
d’insertion socioprofessionnelle) qui ciblent un public 
qui est plus éloigné du marché de l’emploi, notam-
ment les chômeurs de longue durée. Ils accueillent 
55,2 % de stagiaires qui relèvent de diplômes étran-
gers non reconnus.

Le budget de Bruxelles Formation pour 2023 
est de 91.875.101  euros dont 65  % via la dotation 
Commission communautaire française, 14,81  % via 
la Région bruxelloise et 14,10  % du FSE+. Sur la 
sixième réforme de l’État et sur le FSE+, le budget est 
de plus en plus lié à l’activité. Pour la sixième réforme 
de l’État, toute la mise en œuvre est liée au nombre 
de places et est conventionnée avec Actiris. Bruxelles 
Formation est payé en fonction du nombre de places 
qui sont occupées. Pour le FSE+, ils vont rentrer 
dans la nouvelle programmation avec un système lié 
à l’heure de formation donnée (coût unitaire).

Le gros des dépenses relève des RH. Pour former, 
il faut des humains. À côté de cela, il y a le Support 
Production de la formation dont 8.178.023  euros 
sortent du budget de Bruxelles Formation et retourne 
dans les poches des stagiaires. Une partie des 
dépenses est également affectée à l’infrastructure, 
au support informatique (en post-Covid, le prêt de 
450 PC portables a été maintenu pour les stagiaires 
qui en ont besoin) et au support communication.

L’intervenante présente le détail de l’offre régie 
par Bruxelles Formation. Le nombre de places qui 
sont prévues en 2023 concernent 22.811 places pour 
des chercheurs d’emploi (avec une majorité dans 
les centres de formation et le reste chez les parte-
naires). On est bien dans une économie de services 
à Bruxelles avec la gestion, le management et l’ad-
ministration, d’une part, et le numérique, d’autre part, 
qui tiennent le haut du pavé du nombre de places et 
d’heures.

L’équipe de Bruxelles Formation est composée de 
plus de 600 personnes avec plus de 66  % qui tra-
vaillent pour le cœur du métier et près de sept jours 
de formation moyenne par collaborateur en 2022. 
C’est dire que la formation fait partie de l’ADN de 
cette belle institution …

4. Échange de vues

Mme Joëlle Maison (DéFI) remercie le ministre 
et Mme Olivia P’tito pour leurs présentations. Elles 
étaient intéressantes et complètes mais également 
interpellantes.

l’emploi après les FPIE, la durabilité dans l’emploi des 
stagiaires sortis et le délai d’entrée en emploi des sta-
giaires (Bruxelles Formation mesure après combien 
de temps les personnes retrouvent un emploi).

Dans la présentation PowerPoint, se trouve le 
schéma de la prise de recul sur quelques résultats. 
En 2020 et 2021, des personnes étaient en forma-
tion, y compris à distance, alors que les centres de 
Bruxelles Formation étaient fermés de mars à mai 
2020 et d’octobre 2020 à février 2021. Les équipes 
ont dû faire preuve d’agilité pour continuer à former 
sous toutes les formes.

En 2021, le nombre de chercheurs d’emploi formés 
a augmenté. Une personne n’est jamais comptée 
deux fois, même si elle a suivi plusieurs formations. 
Dans le schéma, on peut visualiser les différentes 
formations : en ligne, en entreprise et en centre. En 
2022, les affaires ont progressivement repris avec 
14.645  chercheurs d’emplois distincts qui ont été 
formés ce qui ne permet pas encore d’atteindre les 
résultats de 2019 mais marque une progression par 
rapport à 2021.

Dans le rapport d’activités dédié aux politiques 
croisées entre Actiris & Bruxelles Formation, qui est 
rédigé tous les ans depuis 2017, est produit le tableau 
relatif aux six indicateurs stratégiques à responsabi-
lité partagée. 

 
L’intervenante présente les chiffres extraits du 

«  rapport en bref 2022  » qui se trouvent dans le 
PowerPoint. Elle explique que les chercheurs d’em-
ploi, au lendemain du Covid, étaient encore plus per-
dus que d’habitude. On sent aujourd’hui qu’il y a une 
remobilisation et que les gens sont plus « focus » sur 
leur projet professionnel. La conclusion de ces chiffres 
est que les stagiaires sont majoritairement satisfaits.

Le public de Bruxelles Formation est composé de 
moitié moitié femmes hommes. Si l’on va dans des 
domaines tels que la logistique, la construction ou l’in-
dustrie technologique, il y a malheureusement moins 
de femmes. Bruxelles Formation a une très bonne 
collaboration avec Interface 3 afin d’y remédier. Une 
des solutions est de préparer des femmes à exercer 
des métiers où elles ne seront en contact qu’avec des 
hommes et de choisir ces métiers-là par vocation et 
de ne pas lâcher ni leur formation, ni leur job pour 
de mauvaises raisons. C’est une méthode pédago-
gique qui fonctionne très bien grâce à un partenaire 
bien équipé en la matière. Dans cet équilibre femmes 
hommes, il y a 23 % de jeunes de moins de 25 ans 
et 22 % entre 25 et 29 ans. Si les deux sont cumulés, 
c’est un grand pourcentage des moins de 30 ans. Il y 
a 58,2 % d’inscrits chez Actiris depuis moins d’un an 
et seulement 39,8 % de chômeurs de longue durée.
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des formations plus courtes qui répondent au besoin 
du marché du travail. 

Analyser, décloisonner, innover, fluidifier, accé-
lérer, simplifier, et évaluer doivent être les maîtres 
mots. C’est ce que les interventions respectives du 
ministre et de Mme Olivia P’tito et le contrat de ges-
tion reflètent. Le groupe DéFI soutient pleinement 
cette démarche.

La députée revient sur le chiffre de 2 personnes sur 
5 qui ont un diplôme étranger non reconnu. Le sys-
tème de validation des compétences de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles est extrêmement lourd et pénible. 
La députée connaît, d’autre part, le consortium de 
validation des compétences, mais cela ne concerne 
qu’une série de métiers relevant généralement de 
l’enseignement qualifiant. Bruxelles Formation pro-
pose également un accès à d’autres formations. En 
Flandre, le système est beaucoup plus fluide pour les 
titulaires de diplômes non reconnus. Il suffit de s’en-
coder sur une plateforme et une série de procédures 
s’affichent. Il est possible d’obtenir sa validation si 
la personne s’identifie immédiatement. Cela semble 
beaucoup plus fluide en Flandre, de quoi sans doute 
s’en inspirer. Est-ce qu’il y a des ouvertures à ce 
niveau ? 

Il a été fait mention dans les présentations de 
l’orientation et la cité des métiers. Dans ce cadre glo-
bal de l’orientation, la députée souhaite parler de ce 
que propose l’EFP avec le Défi Des Talents. Le Défi 
Des Talents donne l’opportunité aux élèves de 2ème et 
de 3ème années secondaires en Région bruxelloise de 
découvrir des métiers de manière pratique et ludique 
sous forme de défis. C’est à la fois collectif et axé 
métier. Cela peut réellement susciter l’intérêt et un 
attrait pour des métiers qui habituellement ne sont 
pas reconnus ou valorisés de manière générale et en 
particulier dans l’enseignement. 

 
Est-il envisagé une opération concrète comparable 

au niveau de la cité des métiers ? Il y a déjà des ate-
liers au sein de la cité des métiers, mais est-ce qu’en 
collaboration avec Bruxelles Formation y aurait-il 
moyen de généraliser cette pratique de Défi Des 
Talents ? Cela parait pour la députée intéressant dans 
le cadre de la valorisation des métiers ou de certains 
métiers plus techniques.

L’innovation pédagogique est au cœur du nou-
veau contrat de gestion. L’actualité démontre que 
Mme Caroline Désir ralentit le cours du pacte d’ex-
cellence. Ce pacte semble déjà dépassé par rapport 
aux attentes et besoins des élèves. Le secteur de la 
formation évolue plus vite et est plus apte à s’adapter 
aux besoins et envies des élèves ou des apprenants. 
Le secteur de l’enseignement est plus compliqué à 
faire bouger. Pourriez-vous donner des exemples 

Certains chiffres communiqués sont encourageants 
comme celui de 500.000  travailleurs soulevé par le 
ministre. Cependant, d’autres chiffres interpellent. 
En effet, seulement 38  % des chercheurs d’emploi 
bruxellois détenaient en 2021 un niveau d’étude 
moyen élevé ce qui correspond au secondaire supé-
rieur. Il s’agit d’un taux très faible.

Un autre chiffre interpellant est que 2 chercheurs 
d’emploi sur 5 ont un diplôme étranger sans équiva-
lence.

L’inadéquation en matière de compétence linguis-
tique se voit confirmée essentiellement en langue 
première. En effet, 17,3 % des chercheurs d’emploi 
ne connaissent ni le français ni le néerlandais.

M. Bernard Clerfayt (ministre) précise qu’il 
s’agit de 17,5  % qui ne maîtrisent pas, et non ne 
connaissent pas, la langue dans laquelle leur dossier 
est rédigé. Ces chercheurs d’emploi peuvent com-
prendre quelques instructions simples. Cependant, 
mis en condition de travail, ils ne peuvent pas totale-
ment interagir et comprendre l’intégralité des instruc-
tions ou encore des règles de sécurités. Cela pose 
problèmes pour leur insertion à l’emploi et pour suivre 
des formations.

Mme Joëlle Maison (DéFI) remercie le ministre 
pour cette précision. Le groupe DéFI est «  respon-
sable  » de l’insertion dans le décret mission de la 
maîtrise de la langue française, la députée a donc à 
cœur que les choses changent à l’avenir.

Les présentations démontrent tout l’intérêt d’avoir 
un contrat de gestion avec une partie commune entre 
Actiris et Bruxelles Formation. Dans cette situation, 
un décloisonnement se justifie d’autant plus et est 
concrétisé dans le contrat de gestion.

Un bilan de compétence des demandeurs d’emploi 
en termes de compétences numériques, profession-
nelle et linguistiques est incontournable pour recen-
ser de manière plus fine et accroître les compétences 
des Bruxelloises et des Bruxellois. Dans ce but, il est 
nécessaire d’avoir une boite à outil diversifiée. La pré-
sentation a démontré que c’était le cas à Bruxelles 
Formation. Il est à noter que Bruxelles Formation 
s’articule avec d’autres acteurs également essentiels 
dans le domaine de la formation comme l’EFP, la pro-
motion sociale et la formation continue dans les entre-
prises, encore insuffisante.

La députée est favorable à l’obligation de forma-
tion après un an de chômage pour acquérir des com-
pétences supplémentaires. Les chômeurs de longue 
durée représentent 38 %. Ce chiffre rend encore plus 
prégnant de rendre cette obligation de formation obli-
gatoire au terme d’un an. Il faut également proposer 
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La solution pour y arriver est de former dans ces sec-
teurs le plus rapidement possible ces 88.000 deman-
deurs d’emploi.

Un plan de gestion ne suffit pas, il est nécessaire 
d’avoir un plan Marshall de la formation à Bruxelles 
pour accélérer et renforcer la formation. Un tel plan 
pourrait décupler les horaires de formation. Le député 
et sa collègue Mme Clémentine Barzin ont souhaité 
visiter un centre de formation mais il était déjà fermé 
à 15 heures. Il faudrait prolonger les heures de forma-
tion comme en Flandre. Il faut entrer dans une dyna-
mique intense et rapide où l’on forme presque tous 
les jours et à toute heure.

Bruxelles Formation a l’opportunité de répondre à 
cet enjeu capital pour Bruxelles. Certaines formations 
prennent 9 mois à Bruxelles alors qu’elles ne durent 
que quelques semaines en Flandre. Il y a quelque 
chose à faire à ce niveau-là. 

Les nombreux secteurs en pénurie à Bruxelles 
peuvent faire partie de la solution pour baisser le 
nombre de demandeurs d’emploi, diminuer le taux de 
pauvreté et de personne en situation de précarité.

La clé d’un emploi est une formation pré-quali-
fiante ou qualifiante. Cela se joue auprès du ministre 
et de Bruxelles Formation. Le groupe MR soutiendra 
toutes décisions allant dans le sens d’intensifier et 
de concrétiser le plan de formation en véritable plan 
Marshall.

Il faut utiliser tous les leviers et tous les acteurs 
à Bruxelles et au-delà pour faire en sorte qu’à court 
terme les demandeurs d’emploi trouvent une forma-
tion menant à un emploi en pénurie. Les secteurs 
auront ainsi une perspective à court terme d’employés 
qualifiés. Les formations peuvent être publiques ou 
privées en collaboration avec des entreprises.

Il en va de l’avenir de notre capitale. Le groupe MR 
compte sur le ministre et Bruxelles Formation pour 
saisir cette opportunité et que la formation soit plus 
rapide, plus concrète et plus intensive.

Mme Clémentine Barzin (MR) souligne à son tour 
que, dans la démarche d’audit de Bruxelles Formation, 
y voir clair dans les chiffres, dans les rapports entre 
les objectifs et les résultats, est une nécessité. Quelle 
analyse le ministre fait-il de la réalisation du contrat 
de gestion précédent  ? Quels sont les résultats 
atteints, non atteints, les corrections jugées néces-
saires qui ont guidé le ministre dans l’établissement 
de ce nouveau contrat de gestion ? À ce titre, de qui 
est composé le comité de suivi, qui portera un regard 
sur le suivi et les résultats de ce contrat de gestion ? 
Il est indiqué que celui-ci sera composé de personnel 

d’innovations pédagogiques en dehors des forma-
tions à distance ?

Le Formtruck est une initiative sympathique et 
intéressante pour amener cette envie de se former 
au cœur d’endroits où un déficit d’envie de se former 
existe. Quelles sont les actions pratiques envisa-
gées ?

La députée termine son intervention en exprimant 
un regret concernant l’enseignement avec 2  per-
sonnes sur 5 qui ne maîtrisent pas une des deux 
langues à Bruxelles. La députée ne comprend pas 
comment en Fédération Wallonie-Bruxelles le bud-
get du FLA a été restreint. Le Français Langue d’Ap-
prentissage est un dispositif spécifique qui s’adresse 
précisément aux élèves qui ne maîtrisent pas bien la 
langue d’apprentissage.

Bruxelles Formation répare et aide à son niveau. 
Cependant, si en amont c’était mieux préparé, cela 
permettrait d’arriver à ce fameux taux d’emploi de 
73 % ou de 80 % à horizon 2030 de manière beau-
coup plus fluide et facile.

M. David Leisterh (MR) remercie le ministre et la 
directrice générale de Bruxelles Formation pour leurs 
présentations.

Le député précise que des débats très constructifs 
ont eu lieu en commission ces dernières semaines 
sur l’utilité d’un audit de Bruxelles Formation comme 
ce fût le cas avec Actiris. En effet, le groupe MR a fait 
une proposition de résolution visant à réaliser un audit 
externe de Bruxelles Formation. 

Le député estime que Bruxelles est à un tournant 
sur toute une série de volet et singulièrement sur 
son avenir en termes d’emploi et de développement 
économique. Le taux d’emploi augmente légèrement 
mais pas assez vite pour le groupe MR. Il y a encore 
à Bruxelles entre 87.000 et 88.000 demandeurs d’em-
ploi en mars 2023. En parallèle, il y a 113  métiers 
en pénurie. Tous ces métiers ne requièrent pas un 
BAC +4 ou un BAC +5. Il y a une série de métiers qui 
pourrait certainement rapidement être rempli au tra-
vers des formations de Bruxelles Formation. Certains 
secteurs, comme l’HORECA ou encore celui de la 
construction, tirent la sonnette d’alarme car ils ne 
trouvent pas de profils pour pouvoir remplir des fonc-
tions vacantes depuis plusieurs mois.

Bruxelles Formation a un rôle important pour per-
mettre à un demandeur d’emploi à trouver du tra-
vail dans un des secteurs en pénurie. Ces secteurs 
cherchent à se développer, à faire vivre Bruxelles, 
à créer de l’emploi, du bien-être et de la richesse à 
Bruxelles.
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en termes d’insertion vers le marché du travail des 
stagiaires.

Lorsque le ministre parle de formation, parle-t-il de 
formation complète pour acquérir la connaissance 
d’un métier ou de chaque module y menant le cas 
échéant, ce qui augmente le chiffre du nombre de for-
mations au total ? C’est une réalité à laquelle on est 
confronté lorsque l’on parle à toute une série d’inter-
locuteurs. C’est l’occasion de parler de la réalité der-
rière les indicateurs et d’en comprendre un peu plus.

Parmi les indicateurs relatifs à l’information-orien-
tation, la députée ne voit pas la fréquentation de la 
Cité des métiers. Comment le ministre explique-t-il 
cela ?

Enfin, Bruxelles Formation indique que les dota-
tions sont liées au nombre de places et le groupe MR 
s’étonne que le nombre de places soit plus important 
que le nombre de personnes formées. Ne serait-il 
pas opportun d’être plus flexible et d’adapter des 
formations qui continuent en ayant perdu un certain 
nombre de candidats ? Lors d’une visite de Bruxelles 
Formation, le groupe MR a été confronté à des for-
mations qui perdent une série de candidats au fur et 
à mesure qu’elles évoluent. Rien n’est adapté pour 
cela. Y a-t-il une flexibilité accrue possible pour jus-
tement être beaucoup plus agile et faire venir de 
nouvelles personnes le cas échéant ou adapter les 
formations ?

Au-delà des indicateurs, la députée désire revenir 
sur certains éléments. Le contrat de gestion porte 
son intérêt sur l’orientation tout au long de la vie. 
Comment le ministre évite-t-il la concurrence avec 
le secteur privé concernant les formations payantes 
adressées aux travailleurs ? 

Le contrat de gestion veut que Bruxelles Formation 
soit devenue un partenaire privilégié des employeurs 
en 2027 via l’offre sur-mesure, notamment. Pourquoi 
attendre 2027 ?

L’indicateur neuf couvre le nombre d’employeurs 
ayant construit un parcours de formation avec 
Bruxelles formation. Combien d’offres en partenariat 
avec les employeurs ont eu lieu à ce jour, mis à part 
issues du partenariat entre Technicity et la STIB ?

En outre, une accélération de la mise en place des 
formations pour qu’elles collent mieux à la demande 
du marché va-t-elle avoir lieu ?

Concernant toujours les employeurs, le contrat de 
gestion annonce une garantie solution employeurs. 
Le ministre a-t-il déjà les balises ?

externe, notamment des personnes issues du monde 
de l’entreprise. Il serait intéressant d’avoir leur avis.

13.821  chercheurs d’emploi ont été formés en 
2021. Par rapport aux 88.000  chercheurs d’emploi, 
quelle analyse le ministre en fait-il ? En effet, à 90 mil-
lions d’euros de budgets pour 22.000 personnes for-
mées en tout si les travailleurs sont inclus, cela donne 
un résultat de 4.000 euros par personne formée par 
an. Est-ce un coût-bénéfice, une orientation budgé-
taire que le ministre trouve satisfaisante ?

Parmi les demandes de précisions sur les résultats 
que fournissent les nombreux indicateurs, la députée 
ajoutera celle-ci : Mme Olivia P’tito indique dans ses 
rapports que 13.821 personnes chercheuses d’emploi 
ont été formées en 2021 alors que, selon une réponse 
du ministre a une question écrite, seuls 9.042 cher-
cheurs d’emploi ont bénéficié d’une indemnité de for-
mation dans le cadre d’une formation organisée par 
Bruxelles Formation ou ses partenaires. Le ministre 
peut-il expliquer ce gap ? Il y a une différence mar-
quante. S’agit-il d’un distinguo entre formation quali-
fiante et les autres formations ?

Dans le rapport annuel 2022, on peut constater 
que le taux d’achèvement des formations est de 87 % 
alors que le taux de sorties positives à l’issue des for-
mations est de 68,3 %. Le ministre peut-il également 
expliquer cette différence. Y a-t-il un distinguo entre 
achèvement et sortie de formation ?

Vu l’importance de l’emploi durable, la députée 
désire revenir sur cet indicateur de taux de sortie vers 
l’emploi. Il couvre, elle cite, la proportion de cher-
cheurs d’emploi dont la formation a débouché sur 
un emploi d’un mois minimum ou sur la reprise une 
formation. Elle demande quel est le taux de sortie 
positive spécifiquement pour les chercheurs d’emploi 
puisque c’est ici globalisé avec les travailleurs. Il est 
fondamental de savoir combien de personnes, parmi 
ces chercheurs d’emploi, vont vers une autre forma-
tion et de bien distinguait les différents types de sortie.

Bruxelles formation rassemble-t-elle au sein d’une 
même catégorie « sortie vers l’emploi » les sorties en 
emploi et les sorties en formation ? Faut-il simplement 
soustraire les indicateurs  23 des indicateurs  22 ou 
faut-il demander davantage de précisions pour mieux 
catégoriser ces sorties ?

De plus, il est ici question d’insertion durable. Le 
seul critère est-il bien d’avoir occupé un emploi d’un 
mois minimum ? Est-ce qu’une modification du seuil 
minimum a été effectuée dans ce nouveau contrat 
de gestion, par exemple avec d’autres jalons dans le 
temps ? C’est d’autant plus important que le contrat 
de gestion se veut un outil dynamique qui prévoit les 
modalités d’évaluation de son impact principalement 
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En ce qui concerne les formateurs, l’avenir va-t-il 
faire en sorte que davantage de formateurs issus du 
monde du travail puissent venir donner des cours à 
jour par rapport à des formateurs « professionnels ». 
Une rémunération supérieure des formateurs pour 
pouvoir bénéficier des meilleurs enseignants est-elle 
également envisagée ? C’est aussi une des solutions.

En ce qui concerne l’environnement, à savoir les 
partenaires, le contrat de gestion évoque l’intégra-
tion avec le SPFPME. Qu’en est-il à ce jour ? Quelles 
seront les conséquences sur l’EFP ? 

Comment articule-t-on mieux aujourd’hui le travail 
avec celui des Maisons de l’emploi ?

Le contrat de gestion prévoit des partenariats 
renforcés avec toute une série de partenaires tels 
qu’Actiris, VDAB, l’enseignement, les OISP, l’ad-
ministration bruxelloise, etc. Par contre, il ne pré-
voit aucun partenariat avec le secteur associatif de 
la Commission communautaire française, et encore 
moins avec les 225 associations qui sont toutes sou-
tenues dans le cadre du décret Cohésion sociale. 

 
C’est un sujet qui tient à cœur la députée. Il y a 

des acteurs, tels que maisons médicales, maisons 
de jeunes, éducateurs de rue, entraîneurs sportifs, 
foyers sociaux, centres de planning familial, qui pour-
raient opportunément être associés à l’information 
dispensée aux jeunes en matière de formation pro-
fessionnelle et/ou des caractéristiques du marché de 
l’emploi. Des démarches ont-elles été mises en place 
ou sont-elles prévues dans ce sens par le ministre ?

Enfin, le contrat de gestion parle de la formation à 
des compétences environnementales des chercheurs 
d’emploi. De quoi s’agit-il ?

Mme Isabelle Emmery (PS) remercie le ministre 
pour avoir contextualisé l’audition de cet après-midi 
et Mme Olivia P’tito pour la présentation détaillée du 
contrat de gestion.

Les défis liés aux spécificités bruxelloises du mar-
ché de l’emploi et de la formation sont connus. Il y a 
encore beaucoup de travail à envisager, mais le tra-
vail effectué par Bruxelles Formation en étroite col-
laboration avec le Parlement francophone bruxellois 
prend un élan plus qu’intéressant avec le dépôt de ce 
nouveau contrat de gestion. Le travail est acharné et 
la collaboration est intense. Le groupe PS pense que 
ce contrat de gestion sera un excellent outil qui per-
mettra à Bruxelles Formation de poursuivre ce qu’elle 
fait déjà avec les moyens nécessaires dans le cadre 
de son offre de service. Il est intéressant de souligner 
qu’il va également renforcer le rôle qui est confié à 
Bruxelles formation en tant que régisseur de l’offre de 

formation professionnelle, des partenariats, des par-
cours et de la certification.

Il y a plusieurs éléments très favorables qui méritent 
d’être soulignés, comme cette collaboration accrue 
avec le partenaire Actiris. C’est un point d’attention 
tout à fait particulier dans le contrat de gestion qui est 
salué par le groupe PS.

Il est présent à travers l’ensemble de la présenta-
tion de Mme Olivia P’tito qu’il y a aussi cette atten-
tion particulière pour les publics les plus vulnérables 
que sont les jeunes sans emploi, mais également les 
personnes les plus éloignées du marché de l’emploi, 
c’est-à-dire qui sont les moins qualifiées. 

C’est également important en termes de gestion 
qu’il y ait aussi ces indicateurs qui sont décrits dans 
le contrat de gestion et qui permettront d’évaluer la 
performance de Bruxelles Formation dans la réalisa-
tion de ses objectifs stratégiques.

Concernant la construction de l’articulation des dif-
férentes parties prenantes à la rédaction du contrat 
de gestion, la députée a bien noté dans la présen-
tation que les académiques ont beaucoup compté 
dans le travail. Y a-t-il eu une réflexion inter organi-
sations de formation, comme le Forem, pour donner 
une dimension supra régionale dans cette réflexion ? 
Même si l’on ne peut pas se comparer aux deux 
autres Régions, il est malgré tout intéressant d’avoir 
cette réflexion-là.

Dans les valeurs de Bruxelles Formation, il y a un 
point d’orgue à la satisfaction des usagers. C’est un 
service public, c’est un service au public. Ils doivent 
donc être au centre de l’attention. Comment cette 
satisfaction se décline-t-elle concrètement dans les 
objectifs stratégiques et dans la manière de mesurer 
son degré via les indicateurs ?

Dans le premier objectif stratégique, il est évoqué 
l’adéquation des besoins aux entreprises. Il s’agit 
d’un vœu très cher au groupe MR, mais c’est égale-
ment important pour le groupe PS. Mme Olivia P’tito 
l’a bien décrit dans une interview qu’elle a donnée à 
l’Echo la semaine dernière. Concrètement, comment 
le ministre va-t-il répondre à cet objectif qui peut être 
qualifié de salutaire avec des formations adaptées 
aux métiers qui recrutent ? Quel est le cheminement 
à ce niveau-là  ? Le ministre peut-il en dire un peu 
plus pour certains métiers des soins qui sont, pour 
l’instant, très malmenés. Les pénuries sont grandes. 
Quelle est l’approche du ministre de ce type de forma-
tion. Les soins, c’est un métier qui demande vraiment 
une formation qui va peut-être au-delà de la formation 
et qui s’envisage même comme un sacerdoce, tant 
les conditions de travail sont parfois pénibles.
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Dans un deuxième objectif stratégique, le ministre 
parle du renforcement de la collaboration avec le 
VDAB Brussel. Peut-il expliquer comment cette col-
laboration sera concrètement renforcée au niveau du 
catalogue de formation et de la gestion conjointe des 
lieux multi partenariales avec la Cité des métiers, par 
exemple. Là aussi il faut décloisonner. La députée 
aimerait en savoir un petit peu plus sur ce sujet de 
manière opérationnelle.

Dans le contrat de gestion, le ministre mentionne 
le développement d’actions spécifiques encoura-
geant la participation vers la formation qualifiante des 
publics sous représentés ou précarisés, avec notam-
ment une priorité pour les femmes et les familles 
monoparentales. Comment cela est-il envisagé  ? 
Mme Clémentine Barzin a évoqué les pistes via la 
cohésion. La députée peut la rejoindre sur l’utilisation 
de ces réseaux-là pour entrer plus en contact et attirer 
ces femmes vers la formation.

Concernant la part des emplois liés à des com-
pétences numériques, cette part augmente et c’est 
une réalité intégrée de manière transversale dans 
les enjeux et les actions entreprises dans le contrat 
de gestion, comme les formations linguistiques. Le 
ministre peut-il donner plus de détails sur le catalogue 
de formations qui sera présenté afin d’améliorer ces 
compétences numériques  ? Les actions sont-elles 
menées spécifiquement pour inciter les femmes à 
développer leurs compétences pour un secteur d’ave-
nir à haute valeur ajoutée dans laquelle elles sont, 
hélas, sous représentées  ? Beaucoup d’entre elles 
considèrent effectivement à tort que ce ne sont pas 
des métiers dans lequel elles se sentiraient bien.

Le parcours d’un Bruxellois en formation n’est pas 
simple. Cela demande de renoncer peut-être à un 
revenu dans un métier qui ne correspond pas tout à 
fait à ce que l’on avait envisagé. Le ministre reparle du 
revenu de formation. Un pas important a été franchi 
en 2021 afin d’augmenter ce revenu, mais cela ne 
correspond pas encore à l’ambition de la déclara-
tion de politique régionale. Quelles sont les pistes du 
ministre pour tenter d’améliorer encore les conditions 
de formation des stagiaires ? Comme pour l’emploi, 
les conditions sont un frein à l’entrée des Bruxellois 
dans ces filières.

L’exercice de présentation du contrat de gestion de 
Bruxelles Formation est aujourd’hui pleinement satis-
faisant. Serait-il envisageable d’avoir une présenta-
tion pour Actiris.

M. Bernard Clerfayt (ministre) précise que c’est 
prévu et qu’une date est fixée courant du mois de 
mai. Il s’est rendu compte un petit peu trop tard qu’il y 
aurait pu avoir une commission conjointe puisqu’il y a 
un rapport d’activités conjoint.

M. Hicham Talhi (Ecolo) remercie le ministre et 
Mme Olivia P’tito pour leur présentation. La mise 
en contexte du ministre pour expliquer dans quelle 
situation particulière et difficile du marché de l’emploi 
bruxellois on est amené à juger les performances de 
Bruxelles Formation était très intéressante. Ce rappel 
était nécessaire. Le ministre a également dit, à juste 
titre, que la formation n’est pas uniquement Bruxelles 
Formation mais également les employeurs. À cet 
égard, il y a des lacunes. 

M. David Leisterh a fait une métaphore très inté-
ressante en disant que Bruxelles Formation serait 
une sorte d’officier d’État civil. Le député espère que 
Bruxelles Formation remplira ce rôle avec beaucoup 
de prudence en évitant les mariages forcés ou les 
mariages arrangés. Tout le monde sait que ce type 
d’union ne dure pas et se fait au détriment des deux 
parties. Ce n’est pas aussi simple de dire qu’il y a 
80.000 demandeurs d’emploi et 123 métiers en pénu-
rie et qu’il suffit de les marier ensemble. Il faut arrêter 
ce simplisme. Le député espère que le ministre veille 
à ce qu’il n’y ait pas ce type d’union.

 
Il y a également des éléments importants sur la sin-

gularité du marché de l’emploi bruxellois qui compte 
beaucoup d’emplois (para)publics. À cet égard, l’ob-
jectif du taux d’emploi de 80 % est partagé par tout 
le monde. Comment calculer ce taux de 80 % ? La 
définition concrète doit pouvoir être définie pour éviter 
des comparaisons fallacieuses avec d’autres régions 
et d’autres pays et dire que nos chiffres seraient moins 
bons. Le MR a récemment déposé une proposition 
d’ordonnance qui visait à exclure de ce futur marché 
de l’emploi une partie de demandeurs d’emploi qui se 
trouve actuellement en formation. Le député souligne 
ce point parce qu’il faut pouvoir être cohérent dans les 
propositions qui sont faites et dans les objectifs que 
certains souhaitent atteindre.

Par rapport au contrat de gestion qui est présenté 
aujourd’hui y a-t-il un angle concernant l’intégration 
des réfugiés Ukrainiens ? Pour le dire différemment, 
y a-t-il une appréhension du modèle mer noire pour 
l’intégration de ce type de public ?

En tant que écologiste, membre du gouverne-
ment de la fédération Wallonie Bruxelles, le groupe 
Ecolo reconnaît qu’il y a peut-être des lacunes sur la 
reconnaissance des diplômes et que l’ambition qui a 
été affichée en début de législature et ce qu’elle est 
aujourd’hui ne correspond malheureusement pas aux 
attentes souhaitées et souffre surtout d’une compa-
raison importante par rapport à ce qu’il se passe au 
niveau du Gouvernement flamand.

M. Kalvin Soiresse Njall (Ecolo) remercie le 
ministre et Mme Olivia P’tito pour leur présentation 
qui était assez riche et intéressante. Il désire apporter 
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quelque ajout sur la question de la reconnaissance 
des diplômes et de la validation des compétences.

Travaillant régulièrement sur le dossier en Fédé
ration Wallonie Bruxelles, le député constate que l’im-
pact que cela a en termes d’emploi est sous-estimé. 
Il a visité régulièrement l’asbl Ciré qui a un service 
uniquement dédié à cela. Ils sont catastrophés par la 
manière dont est gérée la question de la reconnais-
sance des diplômes. Aujourd’hui, le Ciré est financé 
par la Région bruxelloise, mais 60 à 80 % des deman-
deurs d’emploi qui demandent la reconnaissance de 
diplômes sont orientés vers la Flandre parce que le 
système de la Région bruxelloise est trop rigide. 

L’accord de Gouvernement de la Fédération 
Wallonie Bruxelles dit qu’il faut faciliter les procé-
dures. Le député le dit régulièrement à Mme Caroline 
Désir et à Mme Valérie Glatigny, il faut aller au-delà et 
penser à réformer ce système afin de voir comment le 
taux d’emploi peut être amélioré. Il existe une plate-
forme d’organisations syndicales, d’organisations 
d’intégration des personnes étrangères et d’organi-
sation de la société civile qui a fait un mémorandum 
et qui explique en quoi au niveau, par exemple, des 
soins hospitaliers et de toute une série de services il y 
a des gens compétents. Il y a eu une polémique en ce 
qui concerne l’enseignement. Il y a des professeurs 
compétents. Bruxelles étant une région multicultu-
relle avec énormément de gens d’origine étrangère 
qui ont acquis leur diplôme à l’étranger, si ce système 
n’est pas amélioré ces gens n’y arriveront pas. Le 
député, après avoir posé une question écrite, a reçu 
les chiffres d’Actiris. Presque 40 % des demandeurs 
d’emploi à Bruxelles n’ont pas de reconnaissance de 
diplômes. Vu la complexité du système, certaines per-
sonnes ne demandent même plus la reconnaissance 
de leur diplôme et préfèrent trouver des alternatives.

Après analyse des chiffres donnés par Actiris, on 
peut constater que les personnes qui souffrent le plus 
de ce système sont les femmes précarisées qui ont 
obtenu un diplôme à l’étranger. Par exemple, il y a 
un problème de reconnaissance du CESS pour les 
personnes d’origine congolaise qui l’ont obtenu entre 
1997 et 2015. Elles reçoivent un refus automatique. 
Le député a demandé à avoir des rapports et il ne 
les a pas obtenus. La seule réponse qu’il a eue est 
celle de la ministre qui dit qu’elle respecte la jurispru-
dence de ses prédécesseurs. Il se demande pourquoi 
ce refus est automatique et que toute une génération 
de gens, dont des gens d’origine congolaise, qui ont 
des diplômes plus élevés qui demandent à avoir une 
reconnaissance de diplômes et qui ne l’obtiennent pas 
parce qu’il y a eu des rapports auxquels on ne peut 
pas avoir accès. L’intervenant, en tant que député de 
la majorité, estime qu’il faut travailler collectivement 
à faire évoluer ce système, et surtout pour Bruxelles.

Est-ce que le ministre en parle avec les ministres 
en charge  ? Y a-t-il des échanges avec elles pour 
savoir comment faire évoluer ce système ?

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) souhaite revenir sur 
3 éléments. Le premier élément porte sur la question 
du handicap. Le député reconnaît le travail réalisé 
par Bruxelles Formation en la matière. Néanmoins, 
il regrette que dans le cadre du contrat de gestion, la 
référence à la question du handicap n’apparaît qu’à 
une seule reprise. Bruxelles Formation fait cependant 
mieux que le Forem dont le contrat de gestion ne 
mentionne même pas cette question.

Certes, toute une réflexion est faite dans le plan 
d’actions. Le député estime cependant que cela doit 
se retrouver dans le contrat de gestion. En effet, le 
contrat de gestion lie le Gouvernement et Bruxelles 
Formation. Il est donc important que cette question 
apparaisse dedans car c’est sur cette base que les 
députés peuvent interpeller le ministre sur les actions 
de Bruxelles Formation. En analysant le plan d’ac-
tions et en regardant le rapport intermédiaire handi
streaming, le groupe Ecolo est plutôt satisfait. Il y a 
des améliorations.

Le deuxième élément porte sur les emplois verts. 
La question de l’environnement et de la formation est 
importante. Cela fait longtemps qu’on parle d’alliance 
emploi-environnement et cela passe par la formation. 
« Make it in Germany » est un site du Gouvernement 
allemand qui s’oriente vraiment sur les questions de 
la carrière dans les métiers durables et les emplois 
verts. Il y a une vraie demande. Une grande partie 
des défis passera par la formation comme l’isolation 
de l’ensemble des bâtiments. Certaines personnes, 
maçons ou chauffagiste par exemple, ont des outils 
mais elles auront peut-être besoin de nouvelles for-
mations pour accomplir ces grands défis. Certaines 
personnes ne connaissent pas les métiers de l’envi-
ronnement. Le député salue que Bruxelles Formation 
et le Gouvernement l’aient compris, tout comme l’Al-
lemagne. 

Le dernier élément concerne la question de l’effet 
d’aubaine. Le député a fait une formation FPIE. C’est 
un outil intéressant quand on se retrouve sans emploi. 
C’est cependant parfois un effet d’aubaine pour les 
patrons d’avoir des salariés qu’ils ne paieront pas au 
juste prix. Les employeurs auront des salariés pen-
dant 6 mois sans vraiment de formation. Le député 
souhaite qu’une attention particulière soit fournie à 
cette problématique. Le système est excellent mais il 
peut y avoir un effet d’aubaine et il faut y être attentif.

M. Hicham Talhi (Ecolo) précise qu’il rejoint ce qui 
a été dit par Mme Clémentine Barzin concernant les 
liens qui peuvent être fait avec toutes les structures 
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de cohésion sociale. Le député n’y avait pas pensé. Il 
agrée et soutient cette proposition.

Mme Clémentine Barzin (MR) comprend moins 
bien le paragraphe sur le renforcement et l’organi-
sation d’une offre de formation permettant aux usa-
gers de développer non seulement des compétences 
métiers et comportementales mais aussi des com-
pétences de base minimales, notamment dans le 
domaine du numérique, des langues, mathématique 
ainsi que dans les compétences citoyennes et envi-
ronnementales. La députée aimerait savoir de quoi 
il s’agit précisément. Cela ne concerne pas la ques-
tion des métiers verts, un sujet sur lequel la députée 
intervient régulièrement au Parlement de la Région 
de Bruxelles-Capitale.

M. Bernard Clerfayt (ministre) répondra à 
quelques questions générales avant de passer la 
parole à Mme Olivia P’tito. Concernant les questions 
très précises de Mme Clémentine Barzin, il propose 
qu’elle en fasse des questions écrites afin qu’elle 
puisse avoir les chiffres complets qu’elle demande. 
Cela fait partie du débat public et du contrôle parle-
mentaire tout à fait légitime.

Il est regrettable que M. David Leisterh, après sa 
belle intervention très générale, ait non seulement 
manqué la mise en contexte dans laquelle il y avait 
déjà des éléments de réponse et le ministre ne désire 
pas les répéter si le député n’est pas là pour les 
entendre.

Évidemment que tout le monde est mobilisé pour 
réduire le taux de chômage, Pour augmenter le taux 
d’emploi, pour répondre aux réalités et aux éléments 
de structure différentes qui sont à Bruxelles. Comme 
M. Kalvin Soiresse Njall l’a rappelé, il y a à Bruxelles 
une population énormément diversifiée avec des 
profils radicalement différents de ce qu’il y a dans 
d’autres régions. Cela réclame des réponses adap-
tées, attentives, respectueuses des différences et de 
l’état de formations beaucoup plus faible qu’il y a à 
Bruxelles. 

La composition de la population active se nourrit 
des gens qui sortent des études. Le ministre rappelle 
qu’il y a 10 % de « needs » en Région bruxelloise et 
que l’on vient de 15 %. Il est donc énorme de se dire 
qu’il y a 10 % d’une cohorte de jeunes qui sortent de 
l’école et arriveront sur le marché de l’emploi sans 
diplôme secondaire. Une autre partie de la popula-
tion active vient directement de l’étranger pour s’ins-
taller à Bruxelles, avec toutes les difficultés que cela 
implique, comme les problèmes de connaissances 
linguistiques. On ne connaît pas grand-chose de leurs 
compétences numériques, ni de leurs compétences 
professionnelles de leur passé professionnel avec ou 
sans diplôme.

Si le ministre était député au Parlement de la fédé-
ration Wallonie Bruxelles, il reprendrait le compte 
rendu intégral de ce que M. Kalvin Soiresse Njall a 
dit pour aller interpeler Mme Caroline Désir et Mme 
Valérie Glatigny. Il ne parvient pas à comprendre pour-
quoi le côté francophone n’est pas capable de répéter 
la facilité et l’efficacité avec laquelle la Communauté 
flamande reconnaît et traite les demandes de recon-
naissance de diplômes alors que cela concerne beau-
coup plus de Bruxellois. 

Le ministre en est profondément fâché. Depuis son 
prédécesseur, il insiste sur ce point. Les cabinets se 
rencontrent et évoquent cette question de manière 
régulière et il n’y a aucune avancée. Le ministre 
partiellement fâché parce qu’un statut spécial a été 
donné à l’accueil des Ukrainiens dans un cadre 
européen spécial, avec des demandes particulières, 
pour la reconnaissance des diplômes des gens qui 
viennent d’Ukraine. 

Leur système d’enseignement est moins lointain 
d’une nôtre que d’autres circonstances. Même pour 
cela, malgré des directives européennes qui invitent 
tous les pays à une forme d’assouplissement, il n’y 
a aucune avancée en Communauté française. Cela 
limite aussi la capacité à mettre au travail et à insérer 
sur le marché de l’emploi ce public qui est désireux de 
travailler. La distance devrait permettre d’interroger 
telle université ou telle école supérieure sur le pro-
fil des cours. C’est plus facile que pour un pays très 
lointain comme la Syrie ou l’Afghanistan ou la Guinée. 
Il n’y a aucune raison que la Communauté française 
soit moins efficace que la Communauté flamande sur 
ce point.

Il est possible que, pour une série d’études menées 
à l’étranger, l’on arrive à la conclusion que ça ne peut 
pas justifier une équivalence pleine et totale, mais 
il faut alors indiquer quelles sont les voies à suivre, 
comme une année d’études supplémentaires ou 
quelques cours supplémentaires. Il faut pouvoir aider 
ces gens qui ont un parcours d’études supérieures de 
deux, trois, quatre ou cinq ans à avoir l’équivalence. 
Il n’y a aucune raison de leur demander de repartir à 
zéro. Il faut rappeler que 40 % de chercheurs d’emploi 
sont dans cette situation chez Actiris.

Le diplôme est essentiel pour les emplois publics. 
Par contre, dans les emplois privés, ce n’est qu’un 
élément de signalement des compétences. Quand 
une banque engage une personne pour être direc-
teur d’agence ou expert financier, il n’y a pas besoin 
d’un diplôme. Le ministre connaît des banques qui 
ont engagé dans des fonctions de directeur d’agence 
des gens qui n’ont aucun diplôme, mais ils avaient les 
compétences pour le faire grâce à leur expérience. 
Dans le secteur privé, en particulier, pour beaucoup 
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d’emploi il n’y a pas nécessairement besoin d’une 
équivalence de diplôme.

Avec l’accompagnement des chercheurs d’emploi 
et la formation professionnelle, dans beaucoup de cas 
des choses ne sont pas bien produites auparavant 
sont réparées, comme des jeunes qui ont quitté l’école 
sans diplôme ou des gens qui viennent de l’étranger 
avec un parcours de vie compliqué. Il faut s’interroger 
sur tout ce qu’il y a avant. Parfois, les mécanismes 
d’accueil des personnes venant de l’étranger n’ont 
pas été convenablement faits. L’apprentissage de la 
langue ou l’insertion vers l’emploi n’ont pas été pen-
dant longtemps suffisamment pris en charge.

 
Il y a aussi des problèmes d’orientation. Beaucoup 

de personnes ont fait des études mal orientées et 
doivent reprendre le trajet via Bruxelles formation 
ou via d’autres structures de formation. Il y a égale-
ment des travailleurs qui sont inscrits chez Actiris en 
recherche d’emploi après un parcours professionnel 
de 10 ou 15 ans sans que l’entreprise n’ait accom-
pagnée cette carrière d’une formation qui les rend à 
nouveau propices pour reprendre un emploi. 

Lors d’une visite au Danemark, il y a un an et demi, 
le ministre a rencontré les partenaires sociaux (syndi-
cats et patronat). Le patronat était très fier du fait qu’il 
mettait très rapidement les gens en formation pour de 
nombreuses journées par an. Avec le regard belge, 
le ministre a demandé s’ils n’avaient pas peur que, 
en étant trop bien formés, les employés les quittent 
pour aller dans une autre entreprise. C’est la peur des 
patrons belges. On lui a répondu que si les employés 
s’en vont, ils trouveront quelqu’un d’autre qui a été 
formé par les autres entreprises et qui aura aussi 
des compétences. C’est un système de confiance 
mutuelle qui tire les compétences vers le haut. 

En Belgique c’est l’inverse, on a peur de former les 
employés par peur de les perdre et récupérer d’une 
autre entreprise quelqu’un de mal formé. Ce climat de 
confiance fonctionne aussi au Danemark parce que 
le service public de l’emploi et de la formation oriente 
très vite vers la formation les chercheurs d’emploi qui 
se présentent. Il y a même des exemples dans les-
quels les gens sortent de l’emploi et vont s’inscrire 
le vendredi au service public de l’emploi et sont déjà 
envoyés en formation dès le lundi. C’est un engage-
ment collectif à tous les niveaux afin de miser sur la 
formation. 

Le Danemark a compris que la seule ressource 
naturelle qu’ils ont est la capacité de la main-d’œuvre, 
la créativité de l’esprit, la créativité de la main pour 
produire de la valeur au bénéfice du pays.

Bruxelles Formation a voulu décloisonner et aller 
le plus loin possible dans le cadre institutionnel actuel 

et faire travailler encore plus ensemble Bruxelles 
Formation, Actiris et tous leurs partenariats, avec le 
VDAB, l’EFP, les OISP, etc.

Bruxelles Formation est un instrument né de la 
concertation sociale. Cet instrument est au service et 
dirigé par les partenaires sociaux. Le ministre donne 
un budget de 94 millions, il fait un contrat de gestion 
et interroge de temps en temps Mme Olivia P’tito sur 
ce qu’elle fait pour suivre le bon usage qu’elle fait de 
l’argent public. La gestion au quotidien, les décisions 
mois par mois du comité de gestion sont décidées 
par le syndicat et le patronat. C’est bien une volonté 
de donner cet instrument aux partenaires sociaux qui 
sont au cœur des besoins des politiques de l’emploi 
afin d’assurer la formation dont les travailleurs ont 
besoin. Si les syndicats ont à se plaindre qu’une série 
de travailleurs ne trouve pas facilement de l’emploi 
dans tel secteur, Bruxelles Formation est là pour 
répondre à la demande que les syndicats portent au 
comité de gestion. Si le patronat n’est pas content 
de ne pas trouver les compétences dont il a besoin, 
il a l’occasion de parler au comité de gestion et de 
demander à la direction de répondre à ces besoins. 

Il y a cinq ans, des Pôles Formation emplois ont été 
créés, spécialisés dans certains secteurs. La décision 
a encore plus été décentrée auprès des partenaires 
sociaux. C’est à eux qu’il appartient d’assurer la veille 
sur les métiers et sur les compétences, de décider des 
formations, de les choisir en partageant des moyens 
du secteur public et les moyens des fonds sectoriels 
pour assurer la formation des chercheurs d’emploi et 
des travailleurs.

Concernant les métiers en pénurie, le ministre est 
attentif à l’évolution des pénuries d’emplois et il y a 
un rapport régulier d’Actiris, en collaboration avec ces 
partenariats, sur le sujet afin de les identifier. La plu-
part des métiers en pénurie le sont depuis très long-
temps, aussi bien en Wallonie, en Flandre, en France 
ou aux Pays-Bas. Il y a un problème plus global. Dans 
certains cas, c’est parce que l’évolution des métiers et 
plus rapides que l’évolution de la formation, comme 
c’est le cas pour les métiers liés à l’informatique. 
Selon le rapport d’analyse, les pénuries résultent pour 
beaucoup des éléments de qualité de l’emploi, tels 
que les horaires ou les conditions de travail. 

Le ministre entend bien pleurer aujourd’hui les 
employeurs du secteur de l’Horeca, ils ont connu une 
désaffection pour ce secteur pendant la crise covid 
parce qu’une série de gens ont pu réfléchir sur leurs 
conditions de travail. C’est un métier de passion est 
passionnant, mais il entraîne des obligations sur la vie 
de famille. Un des éléments de leurs pénuries résulte 
du comportement par rapport à ces horaires. Une des 
leçons de la table ronde qui a été faite est que, pour 
répondre à cela, le secteur lui-même se rend compte 
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que, pour redevenir attractif, il doit repenser la moda-
lité de rémunération, d’horaires, etc. afin qu’une série 
de gens qui ont une vie de famille puissent concilier 
la relation vie de famille/vie professionnelle dans le 
contexte particulier de ces métiers.

Le ministre revient sur le calcul de Mme Clémentine 
Barzin qui obtient un résultat de 4.000 euros par per-
sonne formée par an et confirme que c’est effective-
ment le prix que cela coûte. Il serait bien heureux que 
cela coûte plus cher et que l’on mette plus d’argent 
dans la formation. Cela ne coûte pas moins cher au 
Forem, au VDAB ou dans les pays voisins. Le prix 
dépend évidemment de la formation, de sa durée, etc. 
C’est une moyenne. La vraie question à se poser est 
de savoir si ces formations répondent à des besoins, 
si les gens qui suivent ces formations ont ensuite une 
chance de trouver un emploi. Il faut mesurer le pour-
centage d’insertion par l’emploi. Il propose à la dépu-
tée de faire une question écrite sur les taux de sortie 
positive en emploi, en une autre formation ou en une 
reprise d’études.

Il y a davantage de places que de personnes for-
mées parce que, lorsque l’on annonce un cours, un 
professeur peut accueillir dans la classe 25 personnes 
et, lorsque le cours démarre, il n’y a que 22 inscrits. 
Le cours démarre donc avec 25 places mais 22 per-
sonnes formées. Il faut savoir que, en cours de route, 
il y en a quelques-uns qui abandonnent. Il faut avoir 
de la souplesse dans les offres de formation, savoir 
renoncer à des formations qui ne donnent pas de 
bons résultats. La priorité est de viser le taux de 
remise à l’emploi. Mme Olivia P’tito pourra dire com-
bien de réformes il y a dans les offres de formation. 
Le nombre total est le résultat de suppressions et de 
rajouts. Il y a donc beaucoup plus de mouvements 
qu’il n’y paraît.

Parler de garantie solutions employeurs est un 
aspect différent dans le contrat d’Actiris et dans le 
contrat de Bruxelles Formation. Sous la législature 
précédente il a beaucoup été question de la garantie 
solutions pour les chercheurs d’emploi qui s’adressent 
à Actiris qu’il fallait traiter le mieux possible. Pour réus-
sir cela, la meilleure, et presque la seule des solutions 
finales, est le retour à l’emploi. Passer de stage en 
stage n’est pas un objectif en soi. 

Pour cela, il faut soigner les employeurs qui offrent 
un emploi et qui ont l’intelligence de s’adresser à 
Actiris ou de travailler avec Bruxelles formation avec 
une offre de formations sur-mesure en fonction de 
leurs besoins. Il y a moyen de faire du sur-mesure 
pour entreprises à condition que celles-ci prennent 
contact avec les services publics et définissent une 
demande précise et contractualisent  un programme 
précis.

C’est le Collège qui paye cette formation, c’est un 
cadeau à l’entreprise sans flux financier avec elle. Il 
l’aide à trouver le personnel qui correspond à leurs 
besoins et il veut continuer à être orienté « satisfac-
tion des besoins des entreprises » car elle conduit à 
la satisfaction de chercheurs d’emploi qui ont trouvé 
un emploi. Les deux formules sont la FPIE  et la FP 
sur-mesure collective.

Concernant le revenu de formation, il n’avait plus 
bougé depuis 1999. Il a été doublé à deux euros. Il 
faut savoir que, dès que l’on va plus loin, ces reve-
nus sont fiscalisés. Depuis deux ans le Collège for-
mule des demandes au Fédéral, car il ne veut pas 
dépenser un euro de plus pour que tout parte dans les 
caisses du ministère fédéral des finances et rien dans 
la poche du travailleur. Il n’y a toujours pas d’accord 
avec le Fédéral et le ministre des finances sur cette 
question. Ça ne se passe pas bien, ce que le ministre 
regrette amèrement. Il va peut-être falloir réfléchir à 
voir quels autres moyens peuvent être mis en œuvre 
pour déployer et sécuriser les parcours.

 
Dans le modèle politique actuel et dans l’économie 

de marché, on ne peut pas forcer les gens à suivre des 
formations ou prendre des emplois qui ne leur corres-
pondent pas. Il faut créer les conditions pour qu’ils 
aient envie de les prendre afin qu’il puisse y déployer 
leurs talents et y trouver du plaisir. Néanmoins, les 
chiffres montrent que l’on se dirige dans cette voie.

Le niveau de compétence travailleur dépend 
d’un très grand nombre d’acteurs. C’est un enjeu 
de société. Cela ne repose pas uniquement sur les 
épaules de Bruxelles Formation. Cela repose d’abord 
sur les choix individuels et l’accompagnement des 
parents dans les études de leurs enfants. On est 
un des pays où l’accès à l’université ou aux études 
supérieures et l’un des plus riches du monde. Il y a 
un effort gigantesque du service public afin que les 
gens puissent faire des études qui leur plaisent. La 
grande majorité des travailleurs sorte de l’enseigne-
ment supérieur pour aller directement sur le marché 
de l’emploi. Ils ne reviennent chez Actiris au Bruxelles 
Formation qu’une quinzaine d’années après, lors-
qu’ils changent de carrière.

Pour répondre à M. Ahmed Mouhssin, le mot 
« diversité », était censé couvrir chacun des publics 
particuliers auxquels il faut tenir compte, mais comme 
le public qui porte un handicap a un taux d’insertion à 
l’emploi le plus difficile, il faut y être encore plus atten-
tif aussi à travers la formation professionnelle.

Les modifications sur le marché de l’emploi qui 
résultent de la transition environnementale trans-
forment, dans beaucoup de cas, des tâches ou des 
manières de faire dans des métiers existants. Ce sont 
souvent des modifications du contenu de formations 
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existantes. Il y a quelques emplois créés, tels que 
« valorisateur de déchets », qui sont typiques, mais la 
plupart des emplois ont été pensés en transition éco-
logique et environnementale dans toute une série de 
métiers. Parfois le nom du métier change pour bien 
faire apparaître le volet environnemental.

Mme Olivia P’tito (directrice générale de 
Bruxelles Formation) explique que, l’EFP est vrai-
ment partie prenante de la Cité des métiers. Toutes 
les collaborations qu’il peut y avoir sont les bienve-
nues. À la Cité des métiers, on parle, par exemple du 
Défi des talents, on y trouve deux équivalents temps 
pleins de la Fédération Wallonie Bruxelles qui la font 
visiter à énormément d’écoles. Il y a beaucoup de 
jeunes qui y passent pour connaître tous les leviers 
d’orientation et les outils d’orientation qu’ils pourront 
utiliser plus tard et pour avoir le réflexe de revenir, le 
cas échéant, à la cité des métiers.

Concernant l’innovation pédagogique hors for-
mation à distance, l’intervenante peut citer le projet 
Skool qui est un schéma d’apprentissage en milieu 
de travail qui cumule à la fois une FPIE à mi-temps 
pour des jeunes dans la fonction de vente avec une 
boutique école qui avait été constituée pendant les 
travaux de City2. Cela a très bien fonctionné et les 
jeunes sont retournés durablement à l’emploi. Elle 
croit très fort aux vertus de l’apprentissage en milieu 
de travail pour tout le monde. La part d’apprentissage 
en milieu de travail doit augmenter et cela fait partie 
du contrat de gestion.

Au niveau de la Cité des métiers, il y a toute une 
série de séances d’information qui sont organisées et 
le Pôle académique bruxellois est présent et regroupe 
tous les acteurs de l’enseignement supérieur et uni-
versitaire et ils essaient au quotidien de donner des 
outils aux chercheurs d’emploi qui ont des diplômes 
étrangers non reconnus.

Les centres de formation sont souvent fermés à 
partir d’une certaine heure. Il faut rappeler que pour 
ce qui est de la formation des chercheurs d’emploi, 
elle doit se faire la journée sur la base de la réglemen-
tation fédérale. Cela ne peut pas être fait le soir, c’est 
lié à la législation chômage. 

Par contre, dans les Pôles formation emploi, il y 
a un partage et une mutualisation des espaces qui 
permet de former des travailleurs après avoir formé 
des chercheurs d’emploi. Le travail est fait sur les 
mêmes outils/machines/engins. Pour cela, il faut bien 
évidemment deux équipes. Il y des moyens qui sont 
nécessaires afin d’avoir des centres pleins du matin 
au soir. L’ambition est également d’avoir des enfants 
les mercredis après-midi ou les samedis qui viennent 
s’initier à l’industrie technologique, au numérique, etc.

13.821 est le chiffre qui a été donné pour les indem-
nités stagiaire. Le gap entre les personnes qui per-
çoivent des indemnités stagiaire (les 2 euros bruts de 
l’heure) est différent du nombre de personnes qui ont 
été formées parce que dans ce nombre il y a notam-
ment les FPIE qui ne reçoivent pas les 2  euros de 
l’heure, mais sont payés autrement par l’employeur.

Le taux d’achèvement est différent de la fin de for-
mation au sens strict. Il y a un gap parce qu’il y a des 
personnes qui n’achèvent pas leur formation parce 
qu’elles retrouvent un travail anticipativement. Le taux 
d’achèvement doit donc être additionné à 1 ou 2 % de 
personnes qui arrêtent leur formation pour aller direc-
tement à l’emploi.

Le taux de sortie positive est différent du taux de 
sortie vers l’emploi. Le premier est une sortie positive 
soit vers l’emploi, soit vers la reprise d’études ou de 
formation et le second est au sens strict le retour à 
l’emploi soit un jour, soit un mois minimum. 

Concernant la durabilité dans l’emploi, en prenant 
les tableaux repris dans le rapport des politiques croi-
sées emploi/formation avec Actiris qui est sur le site 
de Bruxelles Formation, l’intervenante précise que 
ces taux sont systématiquement repris. Il y a réelle-
ment une mesure de ce qui se fait de manière auto-
matique et systématique par View, l’Observatoire 
bruxellois de l’emploi et de la formation. Elle constate 
que les personnes qui sortent de formation en 2020 
ont moins trouvé de travail que les autres années, ce 
qui montre l’impact de la situation socio-économique 
du Covid. Sont également annexées, toute une série 
d’enquêtes qui illustrent, au-delà des chiffres, le vécu 
des stagiaires en formation et après formation.

Sur la question entre les places et le nombre de 
chercheurs d’emploi, chaque chercheur d’emploi uti-
lise, selon les années, 1,2 ou 1,5 ou 1,7 place cha-
cun en moyenne parce que l’on parle beaucoup, et 
à raison, de sécurisation des parcours, mais une 
personne qui un diplôme comme un CEB de base, 
aura souvent une nécessité de se remettre à niveau 
en français et mathématique, par exemple, avant de 
pouvoir accéder à la formation qualifiante. Cela veut 
dire que, a minima, deux places seront utilisées. Il y 
a un taux dans le tableau de bord annuel des indica-
teurs de Bruxelles Formation (également sur le site 
internet) qui montre que chaque personne peut effec-
tivement utiliser plusieurs places de formation.

Dans le rapport d’activité globale de Bruxelles 
Formation 2021 qui est sur le site, les résultats de la 
Cité des métiers y sont repris. Cette dernière produit, 
par ailleurs, un rapport à part entière sur son site. En 
2019 elle était à 50.000 visiteurs citoyens Bruxellois 
qui viennent demander des conseils et des informa-
tions. L’année passée, il y en avait plus de 55.000. 
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Le public est donc revenu et il y a de nouveau un 
engouement pour cette orientation professionnelle 
qui est plus que jamais nécessaire.

Concernant le nombre d’employeurs, cela se trouve 
aussi dans les indicateurs de Bruxelles Formation. 
On peut y trouver tous les chiffres. En 2020, il y 
avait 8 entreprises qui ont construit un parcours de 
formation avec Bruxelles Formation pour 7 en 2021. 
Heureusement, à côté de cela, il y a 857 entreprises 
qui ont accueilli un stagiaire pour un stage d’achè-
vement en 2020, 1.042 en 2021, 978 entreprises en 
2020 pour la FPIE et 973 en 2021.

La GSE (garantie solution employeur) est une prio-
rité partagée avec Actiris pour 2023 et 2024. Il s’agit 
d’un plan d’action en partie commun. C’est dans ce 
cadre qu’ils perçoivent des besoins d’employeurs qui 
nécessitent alors de mettre en place des formations 
sur mesure. Il y a des moyens dévolus pour ce faire 
dans le cadre de la commande de formation. 

Concernant les Maisons médicales, il y a toute une 
série de sollicitations ou de séances d’information 
qui sont organisées au niveau de la Cité des métiers. 
Cela a déjà été fait notamment pour les AIS. 

En ce qui concerne la valeur satisfaction, il s’agit 
d’un formulaire à remplir en ligne ou sur place qui est 
systématiquement proposé à tous les stagiaires qui 
sortent de formation. Comme on est en amélioration 
continue et en certification ISO, Bruxelles Formation 
faire ensuite un rapport d’amélioration pour souligner 
et améliorer ce qui a moins bien été au sein d’un 
Pôle de formation. Ils prennent les points d’attention 
et essaient de mener des actions pour améliorer les 
choses l’année suivante.

Concernant les formations dans le domaine des 
soins, tels que aide-soignant ou aide à domicile, elles 
sont organisées en partenariat. Force est de consta-
ter qu’il y a peu de demandes. Les employeurs ne font 
pas appel à Bruxelles Formation pour des offres sur 
mesure dans ce domaine-là, à part Erasme pour des 
postes de secrétariat médical qui reviennent chaque 
année. 

Il y a un très bon partenariat avec Interface3 pour 
la question des femmes dans les métiers du numé-
rique et, de manière générale, pour la préparation des 
femmes dans des métiers dits d’homme. 

Bruxelles Formation a beaucoup de travail avec le 
VDAB avec une volonté de décloisonner. L’offre du 
VDAB figure également dans le catalogue de forma-
tions, tout comme la formation PME. 

Il y a une vision inclusive de la question des per-
sonnes handicapées avec le plan handistreaming qui 

figurait au PF2020 par le passé. Bruxelles Formation 
a continué la mise en œuvre de ce plan handi
streaming parce qu’ils sont en charge de la formation 
professionnelle des personnes handicapées. Ils ont 
beaucoup de contacts avec PHARE et les services 
d’accompagnement de première ligne. Ils essaient 
d’être en complémentarité et d’accueillir chaque per-
sonne qui le souhaite dans leurs formations et celles 
de leurs partenaires en adaptant le poste de forma-
tion, comme il faudra adapter demain le poste de tra-
vail. Ils essaient d’être le plus inclusifs possible. Les 
chiffres sont ce qu’ils sont parce que les personnes 
ne souhaitent pas toujours s’identifier comme étant 
une personne handicapée. C’est le seul obstacle à la 
comptabilisation réelle de l’inclusivité. 

Le programme de formation évolue et intègre les 
emplois verts et leur dimension environnementale. 
Bruxelles Formation ne le fait malheureusement 
peut-être pas assez savoir. Ils font attention à ce que 
les personnes soient bien engagées après la FPIE 
et les suivent. Il y a plus de 85 % de personnes qui 
retrouvent un emploi durable en CDI après FPIE.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) remercie les inter-
venants pour l’ensemble des éléments donnés. Il est 
important que le contrat de gestion soit prévu pour 
5 ans. 

Un débat sur la nécessité d’avoir un audit de 
Bruxelles Formation s’est effectivement tenu il y a 
quelques semaines. Les réponses apportées sur le 
contrat de gestion confirment pour le groupe Ecolo 
qu’il n’est pas nécessaire de faire un audit. 

Le ministre a parlé de 3  académiques, ceux-ci 
ont-ils réalisé des rapports dans le cadre du plan de 
suivi ?

M. Bernard Clerfayt (ministre) précise que le rap-
port réalisé par les 3 académiques portait sur l’éva-
luation du plan de gestion précédent.

Avant de rédiger un nouveau plan de contrat de 
gestion, aussi bien que pour Actiris que pour Bruxelles 
Formation, une évaluation est réalisée sur le contrat 
de gestion existant qui fixait lui-même des objectifs 
opérationnels et les indicateurs. Une vérification est 
faite sur la réalisation ou non des différents objectifs. 
Les académiciens ont fait des recommandations sur 
ce qu’il convenait de changer.

À titre d’exemple, dans le premier plan, il y avait 
trop d’objectifs. La recommandation émise visait à se 
concentrer un peu plus et elle a été suivie. Il man-
quait aussi parfois d’indicateur suffisant pour tous les 
objectifs cités. Il est nécessaire de construire des indi-
cateurs plus précis et plus adaptés aux objectifs afin 
de pouvoir mieux les mesurer. Voilà des exemples de 
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remarques générales qui ont été suivies dans ce nou-
veau contrat de gestion.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) signale que cela 
confirme qu’une évaluation externe et un comité de 
suivi constituent la bonne méthode à suivre.

M. David Leisterh (MR) souligne que l’évaluation 
externe se rapproche d’un audit. 

Un demandeur d’emploi peut-il rester sans suivre 
de formation durant une ou plusieurs années alors 
qu’il y a une série de métiers en pénurie ? C’est un 
débat qui mérite d’être posé sans entrer dans une 
dynamique dure.

Les métiers en pénurie ne le sont pas qu’ici mais 
Bruxelles se doit d’être pionnière en la matière.

M. Hicham Talhi (Ecolo) espère sincèrement qu’à 
la suite de cette présentation et de cet échange de 
vues, les débats par presse interposée seront plus 
honnêtes intellectuellement.

Il est important de ne pas affirmer que la remise 
à l’emploi soit simple que du contraire. Une étude 
démontre que depuis la dégressivité mise en place 
il y a 10 ans la remise à l’emploi est conjoncturelle. 
Au plus le taux d’emploi augmente au plus des per-
sonnes sont remises à l’emploi. 

Ce n’est donc pas une question de volonté des uns 
ou des autres. C’est simplement la conjoncture éco-
nomique qui fait qu’il y a plus de remise à l’emploi. Le 
député reste persuadé que ce n’est pas en forçant 
les demandeurs d’emploi qu’il y aura des mariages 
durables.

5. Approbation du rapport

La commission a fait confiance au président et à la 
rapporteuse pour la rédaction du rapport.

La Rapporteuse,� Le Président,

Joëlle MAISON� Mohamed OURIAGHLI
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6. Annexe
Présentation en PowerPoint : « Le Contrat de gestion de Bruxelles Formation » 

par Mme Oivia P’tito

Le
 C

on
tr

at
 d

e 
ge

st
io

n 
de

 B
ru

xe
lle

s 
Fo

rm
at

io
n

Pa
rle

m
en

t f
ra

nc
op

ho
ne

 b
ru

xe
llo

is
 

M
ar

di
 1

8 
av

ril
 2

02
3

O
liv

ia
P’

tit
o

–
D

ire
ct

ric
e 

gé
né

ra
le

Pr
és

en
ta

tio
n 

1.
R

ap
pe

l d
e 

no
s 

m
is

si
on

s,
 s

er
vi

ce
s 

d’
in

té
rê

t g
én

ér
al

2.
U

n 
C

on
tra

t d
e 

ge
st

io
n 

po
ur

 l’
ex

er
ci

ce
 d

e 
no

s 
m

is
si

on
s 

  
3.

20
23

 -
20

27
 : 

un
 n

ou
ve

au
 C

on
tra

t d
e 

ge
st

io
n 

4.
Pr

is
e 

de
 re

cu
l s

ur
 q

ue
lq

ue
s 

ré
su

lta
ts

5.
Bu

dg
et

 e
t P

la
n 

d’
ac

tio
ns

 2
02

3
6.

So
ur

ce
s 

M
om

en
t d

’é
ch

an
ge

s 

R
ap

pe
l d

e 
no

s 
m

is
si

on
s 

et
 s

er
vi

ce
s 

d’
in

té
rê

t g
én

ér
al

Pa
rt

ie
 1

N
os

 m
is

si
on

s
C

on
fo

rm
ém

en
t a

u 
D

éc
re

t d
u 

17
 m

ar
s 

19
94

 p
or

ta
nt

 s
a 

cr
éa

tio
n,

 B
ru

xe
lle

s 
Fo

rm
at

io
n 

es
t c

ha
rg

é 
de

l'o
rg

an
is

at
io

n,
de

la
ré

gi
e 

et
 d

e
la

ge
st

io
n 

de
 la

 fo
rm

at
io

n 
pr

of
es

si
on

ne
lle

. 

3

Pa
rf

or
m

at
io

n 
pr

of
es

si
on

ne
lle

, i
l f

au
t e

nt
en

dr
e 

«
to

ut
e 

m
es

ur
e 

ay
an

t p
ou

r b
ut

 d
e 

do
nn

er
 à

 u
ne

 
pe

rs
on

ne
 la

 c
ap

ac
ité

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

 re
qu

is
e 

po
ur

 e
xe

rc
er

 u
ne

 a
ct

iv
ité

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

 s
al

ar
ié

e
».


L'

ap
pr

en
tis

sa
ge

 d
es

 c
om

pé
te

nc
es

 
né

ce
ss

ai
re

s 
à 

l'e
xe

rc
ic

e 
d'

un
 m

ét
ie

r ;
 


L'

ac
tu

al
is

at
io

n 
et

 la
 q

ua
lif

ic
at

io
n 

da
ns

 le
 

m
ét

ie
r ;

 


L'
ac

qu
is

iti
on

 d
'u

ne
 fo

rm
at

io
n 

de
 b

as
e 

né
ce

ss
ai

re
 à

 l’
ac

tiv
ité

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

 ; 


L’
or

ie
nt

at
io

n 
pr

of
es

si
on

ne
lle

 ; 


La
 re

co
nv

er
si

on
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
, l

e 
pe

rfe
ct

io
nn

em
en

t e
t l

'é
la

rg
is

se
m

en
t d

es
 

co
nn

ai
ss

an
ce

s.
 

El
le

 c
on

si
st

e 
no

ta
m

m
en

t e
n 

: 



– 23 – 124 (2022-2023) n° 1

N
os

 s
er

vi
ce

s 
d’

in
té

rê
t g

én
ér

al
Po

ur
 e

xe
rc

er
 s

es
 m

is
si

on
s,

 B
ru

xe
lle

s 
Fo

rm
at

io
n 

ac
co

m
pl

it 
le

s 
se

rv
ic

es
 d

'in
té

rê
t g

én
ér

al
 

su
iv

an
ts

 :

4


D

év
el

op
pe

m
en

t e
t i

de
nt

ifi
ca

tio
n 

de
s 

co
m

pé
te

nc
es

 
de

s 
ch

er
ch

eu
rs

 d
’e

m
pl

oi
 e

t t
ra

va
ille

ur
s 

;


O
rg

an
is

at
io

n 
de

 ré
po

ns
es

 in
té

gr
ée

s 
au

x 
be

so
in

s 
de

s 
us

ag
er

s,
 n

ot
am

m
en

t e
xp

rim
és

 p
ar

 d
es

 o
rg

an
is

m
es

 
co

m
po

sé
s 

pa
rit

ai
re

m
en

t d
e 

re
pr

és
en

ta
nt

s 
de

s 
tra

va
ille

ur
s 

et
 d

es
 e

m
pl

oy
eu

rs
 ;


In

fo
rm

at
io

n,
 c

on
se

il 
et

 o
rie

nt
at

io
n 

de
s 

us
ag

er
s 

;


C
ol

la
bo

ra
tio

n 
av

ec
 le

s 
se

ct
eu

rs
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

s 
et

 le
s 

en
tre

pr
is

es
 ;


O

bs
er

va
tio

n,
 a

na
ly

se
, g

es
tio

n 
et

 d
iff

us
io

n 
de

 
l'in

fo
rm

at
io

n 
re

la
tiv

es
 à

 la
 fo

rm
at

io
n 

pr
of

es
si

on
ne

lle
.

D
an

s 
l'e

xe
rc

ic
e 

de
 s

es
 m

is
si

on
s,

 B
ru

xe
lle

s 
Fo

rm
at

io
n 

es
t c

ha
rg

é 
de

 c
ol

la
bo

re
r a

ve
c 

le
s 

or
ga

ni
sm

es
 c

om
pé

te
nt

s 
en

 m
at

iè
re

 d
'E

m
pl

oi
, d

e 
Fo

rm
at

io
n 

et
 d

'E
ns

ei
gn

em
en

t a
u 

ni
ve

au
, 

in
te

rn
at

io
na

l, 
eu

ro
pé

en
, b

el
ge

, r
ég

io
na

l, 
co

m
m

un
au

ta
ire

 e
t l

oc
al

, n
ot

am
m

en
t a

ve
c 

Ac
tir

is
et

 le
 

SF
PM

E.

U
ne

 é
qu

ip
e 

au
 s

er
vi

ce
 d

es
 B

ru
xe

llo
is

.e
s 

: 

5

U
n 

C
on

tr
at

 d
e 

ge
st

io
n 

po
ur

 l’
ex

er
ci

ce
 

de
 n

os
 m

is
si

on
s

Pa
rt

ie
 2

U
n 

C
on

tr
at

 d
e 

ge
st

io
n 

po
ur

 l’
ex

er
ci

ce
 d

es
 

m
is

si
on

s 
de

 B
ru

xe
lle

s 
Fo

rm
at

io
n 

Po
ur

 l'
ex

er
ci

ce
 d

es
 m

is
si

on
s 

de
 B

ru
xe

lle
s 

Fo
rm

at
io

n 
te

lle
s 

qu
e 

dé
cr

ite
s 

da
ns

 le
 c

ad
re

 
dé

cr
ét

al
, u

n 
C

on
tra

t d
e 

ge
st

io
n 

es
t c

on
cl

u 
en

tre
 le

 C
ol

lè
ge

, l
e 

C
om

ité
 d

e 
ge

st
io

n 
et

 le
 

fo
nc

tio
nn

ai
re

 d
iri

ge
an

t p
ou

r u
ne

 d
ur

ée
 d

e 
ci

nq
 a

ns
 a

u 
pl

us
. 

Le
 C

on
tr

at
 d

e 
ge

st
io

n 
co

nt
ie

nt
 n

ot
am

m
en

t :

7


Le

s
en

ga
ge

m
en

ts
du

C
ol

lè
ge

en
m

at
iè

re
de

su
bv

en
tio

ns
et

d'
au

tre
s

en
ga

ge
m

en
ts

no
n

fin
an

ci
er

s
;


Le

s
en

ga
ge

m
en

ts
de

Br
ux

el
le

s
Fo

rm
at

io
n

en
te

rm
es

de
se

rv
ic

es
à

re
nd

re
au

x
us

ag
er

s,
ge

st
io

n
de

se
s

re
ss

ou
rc

es
,

ob
je

ct
ifs

qu
an

tit
at

ifs
et

qu
al

ita
tif

s,
m

oy
en

s
à

m
et

tre
en

œ
uv

re
et

éc
hé

an
ce

s
;


Le

s
m

od
al

ité
s

de
m

is
e

en
œ

uv
re

,
de

su
iv

ie
t

de
ré

vi
si

on
.



– 24 –124 (2022-2023) n° 1

20
23

-2
02

7 
: u

n 
no

uv
ea

u 
C

on
tr

at
 d

e 
ge

st
io

n

Pa
rt

ie
 3

Vi
dé

o 
de

 p
ré

se
nt

at
io

n 
du

 C
on

tra
t d

e 
ge

st
io

n 
20

23
-2

02
7

M
ét

ho
do

lo
gi

e 
d’

ad
op

tio
n 

du
 C

on
tr

at
 d

e 
ge

st
io

n 
20

23
-2

02
7 

en
 3

 p
ha

se
s 

9

Ju
in

 2
02

1 
-

O
ct

ob
re

 2
02

1
Ph

as
e 

I :
 É

va
lu

at
io

n
de

 la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
u 

C
on

tr
at

 d
e 

ge
st

io
n 

20
17

-2
02

2 


R
ap

po
rt 

d’
év

al
ua

tio
n 

in
te

rn
e


An

al
ys

e 
de

 l’
év

ol
ut

io
n 

du
 p

ro
fil

 d
es

 s
ta

gi
ai

re
s


An

al
ys

e 
de

s 
be

so
in

s 
en

 e
m

pl
oi

 e
t e

n 
fo

rm
at

io
n


R

ap
po

rt 
d’

év
al

ua
tio

n 
ex

te
rn

e 
pa

r u
n 

C
om

ité
 d

’e
xp

er
ts

 a
ca

dé
m

iq
ue

s

D
éc

em
br

e 
20

21
 -

O
ct

ob
re

 2
02

2 
Ph

as
e 

II 
: É

la
bo

ra
tio

n 
du

 n
ou

ve
au

 C
on

tra
t d

e 
G

es
tio

n 
20

23
-2

02
7 

R
éd

ac
tio

n 
pa

r l
es

 D
ire

ct
io

ns
et

 P
ôl

es
 d

e 
Br

ux
el

le
s 

Fo
rm

at
io

n
N

ég
oc

ia
tio

n 
au

 s
ei

n 
d’

un
 g

ro
up

e 
de

 tr
av

ai
l d

u 
C

om
ité

 d
e 

ge
st

io
n

Av
an

t-p
ro

je
t p

ré
se

nt
é 

au
 C

om
ité

 d
e 

ge
st

io
n 

de
 fé

vr
ie

r e
t m

ar
s 

20
22

 
Ap

pr
ob

at
io

n 
fin

al
e 

au
 C

om
ité

 d
e 

ge
st

io
n 

d’
oc

to
br

e 
20

22
Ap

pr
ob

at
io

n 
en

 G
ou

ve
rn

em
en

t f
ra

nc
op

ho
ne

 b
ru

xe
llo

is
 le

 8
 d

éc
em

br
e 

20
22

Si
gn

at
ur

e 
of

fic
ie

lle
 le

 1
8 

ja
nv

ie
r 2

02
3

N
ov

em
br

e 
20

22
 -

Ju
in

 2
02

3
Ph

as
e 

III
 : 

M
is

e 
en

 œ
uv

re
 o

pé
ra

tio
nn

el
le

 -
Pl

an
 d

e 
ge

st
io

n 
20

23
-2

02
7

R
éd

ac
tio

n 
pa

r l
es

 D
ire

ct
io

ns
 e

t P
ôl

es
 d

e 
Br

ux
el

le
s 

Fo
rm

at
io

n
O

bj
ec

tif
s 

op
ér

at
io

nn
el

s 
is

su
s 

de
s 

co
nd

iti
on

s 
de

 ré
us

si
te

s
Ap

pr
ob

at
io

n 
du

 p
la

n 
de

 g
es

tio
n 

20
23

-2
02

7 
au

 C
G

 d
e 

ju
in

 2
02

3

M
is

e 
en

 œ
uv

re
 

op
ér

at
io

nn
el

le
 

an
nu

el
le

 
20

23
-2

02
7


R

ap
po

rts
 d

’e
xé

cu
tio

n 
du

 P
la

n 
de

 g
es

tio
n


PD

A 
et

 b
ud

ge
ts


Ta

bl
ea

u 
de

 b
or

d 
de

s 
in

di
ca

te
ur

s

Ph
as

e 
I :

 É
va

lu
at

io
n 

20
17

-2
02

2 
–

R
ec

om
m

an
da

tio
ns

 
du

 C
om

ité
 d

’e
xp

er
ts

 a
ca

dé
m

iq
ue

s 
po

ur
 

l’é
la

bo
ra

tio
n 

du
 C

on
tr

at
 d

e 
ge

st
io

n 
20

23
-2

02
7

R
ec

om
m

an
da

tio
ns

 m
ét

ho
do

lo
gi

qu
es

N
om

br
e 

lim
ité

 d
’o

bj
ec

tif
s 

st
ra

té
gi

qu
es

.
R

éf
lé

ch
ir

en
am

on
t

au
x

«
m

es
ur

ab
le

s
»

et
à

un
pl

an
d’

év
al

ua
tio

n
de

la
m

is
e

en
œ

uv
re

du
C

on
tra

t
de

ge
st

io
n,

no
ta

m
m

en
t

vi
a

un
gr

ou
pe

de
tra

va
il

m
ix

te
D

ire
ct

io
n

gé
né

ra
le

/C
om

ité
de

ge
st

io
n.

P
ré

vo
ir 

un
 m

om
en

t d
’é

va
lu

at
io

n 
in

te
rm

éd
ia

ire
.


In

té
gr

ée
s 

da
ns

 le
 C

on
tra

t d
e 

ge
st

io
n 

20
23

-2
02

7.

R
ec

om
m

an
da

tio
ns

 s
tra

té
gi

qu
es

1.
C

on
na

itr
e 

le
s 

pu
bl

ic
s 

et
 le

s 
at

tir
er

 v
er

s 
la

 fo
rm

at
io

n 
pr

of
es

si
on

ne
lle

.
2.

S
ou

te
ni

r l
’in

no
va

tio
n 

pé
da

go
gi

qu
e 

et
 v

al
or

is
er

 l’
ex

pe
rti

se
 d

e 
B

ru
xe

lle
s 

Fo
rm

at
io

n 
vi

s-
à-

vi
s 

de
 s

es
 p

ar
te

na
ire

s.


Fo
nt

pa
rti

e
de

s
m

is
si

on
s

et
ac

tiv
ité

s
de

Br
ux

el
le

s
Fo

rm
at

io
n

(O
S1

.
C

œ
ur

de
m

ét
ie

rs
su

rl
a

fo
rm

at
io

n
de

s
ch

er
ch

eu
rs

d’
em

pl
oi

).

10

Ph
as

e 
I :

 É
va

lu
at

io
n 

20
17

-2
02

2 
–

R
ec

om
m

an
da

tio
ns

 d
u 

C
om

ité
 d

’e
xp

er
ts

 a
ca

dé
m

iq
ue

s 
po

ur
 l’

él
ab

or
at

io
n 

du
 

C
on

tr
at

 d
e 

ge
st

io
n 

20
23

-2
02

7

R
ec

om
m

an
da

tio
ns

 s
tra

té
gi

qu
es

3.
 U

ne
 s

tra
té

gi
e 

d’
év

al
ua

tio
n 

d’
im

pa
ct

 to
ur

né
e 

ve
rs

 l’
ai

de
 à

 la
 d

éc
is

io
n.


Ét

ud
e

d’
im

pa
ct

de
la

fo
rm

at
io

n
pr

of
es

si
on

ne
lle

en
co

ur
s

de
dé

ve
lo

pp
em

en
tp

ar
Br

ux
el

le
s

Fo
rm

at
io

n
av

ec
vi

ew
.b

ru
ss

el
s.

4.
 In

té
gr

er
 la

 fo
rm

at
io

n 
pr

of
es

si
on

ne
lle

 «
cl

as
si

qu
e

» 
et

 la
 F

or
m

at
io

n 
P

M
E

.
5.

 A
ss

oc
ie

r l
es

 a
ct

eu
rs

 d
e 

la
 fo

rm
at

io
n 

pr
of

es
si

on
ne

lle
 a

ux
 M

ai
so

ns
 d

e 
l’e

m
pl

oi
,  

et
 

pl
us

 la
rg

em
en

t, 
cl

ar
ifi

er
 le

 rô
le

 d
e 

ce
lle

s-
ci

.


cf
. A

cc
or

d 
de

 m
aj

or
ité

 C
O

C
O

F.
 In

té
gr

é 
da

ns
 le

 C
on

tra
t d

e 
ge

st
io

n 
20

23
-2

02
7 

(O
S2

. C
ul

tu
re

 p
ar

te
na

ria
le

).
6.

 L
es

 «
po

lit
iq

ue
s 

cr
oi

sé
es

» 
en

 m
at

iè
re

 d
’e

m
pl

oi
 e

t d
e 

fo
rm

at
io

n 
pr

of
es

si
on

ne
lle

, 
pr

él
ud

e 
à 

un
e 

ré
gi

on
al

is
at

io
n 

de
 la

 fo
rm

at
io

n 
? 


R

év
is

io
n

de
l’A

cc
or

d
de

co
op

ér
at

io
n

du
09

/0
2/

20
12

en
co

ur
s.

C
on

tri
bu

tio
n

au
x

tra
va

ux
pr

ép
ar

at
oi

re
s

à
la

VI
Iè

m
e

R
éf

or
m

e
de

l’É
ta

t.

11



– 25 – 124 (2022-2023) n° 1

Ph
as

e 
II 

: É
la

bo
ra

tio
n 

du
 n

ou
ve

au
 C

on
tr

at
 d

e 
G

es
tio

n 
20

23
-2

02
7 

C
e

tr
av

ai
ld

’é
la

bo
ra

tio
n

a
du

ré
pl

us
ie

ur
s

m
oi

s
et

a
as

so
ci

é
pl

us
ie

ur
s

pa
rt

ie
s

pr
en

an
te

s
pa

rm
il

es
qu

el
le

s
:

•
Le

s 
m

em
br

es
 d

u 
C

om
ité

 d
e 

ge
st

io
n 

de
 B

ru
xe

lle
s 

Fo
rm

at
io

n 
(e

n 
sé

an
ce

 p
lé

ni
èr

e 
ou

 e
n 

gr
ou

pe
 d

e 
tra

va
il)

 e
t l

a 
Pr

és
id

en
te

 d
u 

C
om

ité
 d

e 
ge

st
io

n 
;

•
Le

M
in

is
tre

de
Tu

te
lle

,l
a

C
om

m
is

sa
ire

du
C

ol
lè

ge
re

pr
és

en
ta

nt
le

M
in

is
tre

de
Tu

te
lle

au
C

om
ité

de
ge

st
io

n
et

le
C

ab
in

et
du

M
in

is
tre

;

•
La

D
ire

ct
io

n
gé

né
ra

le
d’

Ac
tir

is
et

le
C

om
ité

de
dé

ve
lo

pp
em

en
t

st
ra

té
gi

qu
e

Ac
tir

is
–

Br
ux

el
le

s
Fo

rm
at

io
n

;

•
Le

s 
éq

ui
pe

s 
de

 B
ru

xe
lle

s 
Fo

rm
at

io
n 

;

•
D

es
 e

xp
er

ts
 a

ca
dé

m
iq

ue
s.

12

Ph
as

e 
II 

: É
la

bo
ra

tio
n 

du
 n

ou
ve

au
 C

on
tr

at
 d

e 
G

es
tio

n 
20

23
-2

02
7 

C
om

po
si

tio
n

du
C

om
ité

de
ge

st
io

n
de

B
ru

xe
lle

s
Fo

rm
at

io
n

:

•
Pr

és
id

en
te

du
C

om
ité

de
ge

st
io

n
et

Vi
ce

-P
ré

si
de

nt
du

C
om

ité
de

ge
st

io
n

d’
Ac

tir
is

(in
vi

té
pe

rm
an

en
t).

•
M

em
br

es
re

pr
és

en
ta

nt
s

de
s

tra
va

ille
ur

s
:3

FG
TB

,3
C

SC
et

1
C

G
SL

B.

•
M

em
br

es
re

pr
és

en
ta

nt
s

de
s

em
pl

oy
eu

rs
:5

BE
C

I(
C

on
fé

dé
ra

tio
n

C
on

st
ru

ct
io

n
Br

ux
el

le
s,

Fe
de

rg
on

,
U

PT
R

,
C

O
M

EO
S)

,
1

U
C

M
(

SN
I

en
20

23
)

et
1

BR
U

XE
O

.

•
C

om
m

is
sa

ire
du

M
in

is
tre

de
Tu

te
lle

/d
e

la
Fo

rm
at

io
n

pr
of

es
si

on
ne

lle
.

•
C

om
m

is
sa

ire
de

la
M

in
is

tre
du

Bu
dg

et
.

•
Fo

nc
tio

nn
ai

re
di

rig
ea

nt
e.

13

Le
 c

on
tr

at
 d

e 
ge

st
io

n 
in

tè
gr

e 
no

s 
va

le
ur

s 14

Le
 C

on
tr

at
 d

e 
ge

st
io

n 
20

23
-2

02
7 

s’
in

sc
rit

 
en

 ré
po

ns
e 

au
x 

6 
en

je
ux

 s
ui

va
nt

s
1.

Le
dé

ve
lo

pp
em

en
t

de
s

co
m

pé
te

nc
es

de
s

ch
er

ch
eu

rs
d’

em
pl

oi
br

ux
el

lo
is

-
y

co
m

pr
is

lin
gu

is
tiq

ue
s

et
nu

m
ér

iq
ue

s
-

en
co

nc
or

da
nc

e
av

ec
l’é

vo
lu

tio
n

du
m

ar
ch

é
du

tra
va

il
y

in
cl

us
da

ns
sa

di
m

en
si

on
se

ct
or

ie
lle

,
et

le
s

op
po

rtu
ni

té
s

de
s

m
ét

ie
rs

qu
ir

ec
ru

te
nt

.

2.
La

m
ob

ili
té

in
tra

et
in

te
r-r

ég
io

na
le

,v
oi

re
in

te
rn

at
io

na
le

.

3.
Le

dé
ve

lo
pp

em
en

t
de

no
uv

el
le

s
m

ét
ho

de
s

pé
da

go
gi

qu
es

(h
yb

rid
at

io
n,

ag
ilit

é
et

m
od

al
ité

s
in

no
va

nt
es

d’
ap

pr
en

tis
sa

ge
.

4.
La

sé
cu

ris
at

io
n

de
s

pa
rc

ou
rs

de
fo

rm
at

io
n

(fo
rm

at
io

ns
tra

ns
ve

rs
al

es
–

pr
éq

ua
lif

ia
nt

es
-q

ua
lif

ia
nt

es
)e

n
pa

rti
cu

lie
rp

ou
rl

a
po

pu
la

tio
n

pr
éc

ar
is

ée
.

5.
La

va
lo

ris
at

io
n

de
s

co
m

pé
te

nc
es

ac
qu

is
es

à
l’é

tr
an

ge
r

pa
r

un
e

pa
rti

e
im

po
rta

nt
e

de
s

ch
er

ch
eu

rs
d’

em
pl

oi
in

sc
rit

s
ch

ez
Ac

tir
is

.

6.
La

m
ix

ité
de

ge
nr

es
et

d’
âg

es
vi

sa
nt

à
am

él
io

re
rl

a
di

ve
rs

ité
et

l’in
cl

us
io

n. 15



– 26 –124 (2022-2023) n° 1

Le
 C

on
tr

at
 d

e 
ge

st
io

n 
po

rt
e 

un
e 

vi
si

on
 

po
ur

 2
02

7
1.

Le
pa

rc
ou

rs
de

fo
rm

at
io

n
de

l’u
sa

ge
r

se
ra

si
m

pl
ifi

é
et

sé
cu

ris
é

gr
âc

e
au

re
nf

or
ce

m
en

t
de

l’a
cc

om
pa

gn
em

en
t

et
l’a

cc
ro

ch
ag

e
de

s
pu

bl
ic

s
él

oi
gn

és
du

m
ar

ch
é

de
l’e

m
pl

oi
.

2.
Br

ux
el

le
s

Fo
rm

at
io

n
se

ra
un

pa
rte

na
ire

pr
iv

ilé
gi

é
de

s
em

pl
oy

eu
rs

et
de

s
Fo

nd
s

se
ct

or
ie

ls
br

ux
el

lo
is

,n
ot

am
m

en
td

es
Pô

le
s

Fo
rm

at
io

n
Em

pl
oi

(P
FE

).

3.
Br

ux
el

le
s

Fo
rm

at
io

n
au

ra
pl

ei
ne

m
en

t
dé

pl
oy

é
so

n
rô

le
de

R
ég

is
se

ur
de

la
fo

rm
at

io
n

pr
of

es
si

on
ne

lle
en

ét
an

tu
n

m
ot

eu
rd

’u
n

tra
va

il
en

ré
se

au
.

4.
La

lu
tte

co
nt

re
la

pr
éc

ar
ité

de
s

st
ag

ia
ire

s
se

ra
re

nf
or

cé
e

en
dé

ve
lo

pp
an

t
de

s
ac

tio
ns

po
si

tiv
es

en
co

ur
ag

ea
nt

le
ur

pa
rti

ci
pa

tio
n.

5.
Le

pa
ys

ag
e

de
la

fo
rm

at
io

n
pr

of
es

si
on

ne
lle

se
ra

si
m

pl
ifi

é
et

l’a
lte

rn
an

ce
va

lo
ris

ée
.

6.
Po

ur
ré

po
nd

re
au

be
so

in
d’

in
cl

us
io

n
nu

m
ér

iq
ue

,B
ru

xe
lle

s
Fo

rm
at

io
n

dé
ve

lo
pp

er
a

so
n

of
fre

de
fo

rm
at

io
n

et
de

te
st

in
g

de
ba

se
en

co
m

pé
te

nc
es

nu
m

ér
iq

ue
s.

7.
Br

ux
el

le
s

Fo
rm

at
io

n
ap

pr
of

on
di

ra
so

n
ex

pe
rti

se
pé

da
go

gi
qu

e
en

ta
nt

qu
’a

ct
eu

r
pu

bl
ic

de
ré

fé
re

nc
e.

16

St
ru

ct
ur

e 
du

 C
on

tr
at

 d
e 

ge
st

io
n

20
23

-2
02

7

17

Tr
oi

s 
ob

je
ct

ifs
 s

tr
at

ég
iq

ue
s 

pr
éc

is
és

 
pa

r p
lu

si
eu

rs
 o

bj
ec

tif
s 

in
te

rm
éd

ia
ire

s.

Le
s 

ob
je

ct
ifs

 in
te

rm
éd

ia
ire

s 
so

nt
 li

és
 à

 
pl

us
ie

ur
s 

co
nd

iti
on

s 
de

 ré
us

si
te

 q
ui

 
se

rv
en

t d
e 

ba
se

 à
 l’

él
ab

or
at

io
n 

du
 P

la
n 

de
 g

es
tio

n,
 e

n 
ta

nt
 q

ue
 le

vi
er

s 
op

ér
at

io
nn

el
s 

du
 C

on
tra

t d
e 

ge
st

io
n.

 

C
on

tr
at

 d
e 

ge
st

io
n 

20
23

-2
02

7 
: 3

 o
bj

ec
tif

s 
st

ra
té

gi
qu

es
  

U
ne

 o
ffr

e 
de

 s
er

vi
ce

 
pe

rti
ne

nt
e 

& 
co

or
do

nn
ée

 p
ar

 
BF

 ré
po

nd
an

t a
ux

 b
es

oi
ns

 
du

 m
ar

ch
é 

du
 tr

av
ai

l 

L’
in

se
rt

io
n 

du
ra

bl
e 

da
ns

 le
 

m
ar

ch
é 

du
 tr

av
ai

l d
es

 
ch

er
ch

eu
rs

 d
’e

m
pl

oi
 e

t 
de

s 
tr

av
ai

lle
ur

s
da

ns
 d

es
 

em
pl

oi
s 

de
 q

ua
lit

é

L’
ac

ce
ss

ib
ili

té
 e

t l
a 

sé
cu

ris
at

io
n 

de
s 

pa
rc

ou
rs

 
de

 fo
rm

at
io

n

U
ne

 a
tte

nt
io

n 
pa

rti
cu

liè
re

 
po

ur
 le

s 
pu

bl
ic

s 
pl

us
 

pr
éc

ar
is

és
/é

lo
ig

né
s 

du
 

m
ar

ch
é 

de
 l’

em
pl

oi
L’

in
no

va
tio

n
pé

da
go

gi
qu

e

18

O
S1

 : 
N

ot
re

 c
œ

ur
 d

e 
m

ét
ie

r :
 R

ép
on

dr
e 

au
x 

be
so

in
s 

de
s 

ch
er

ch
eu

rs
 d

’e
m

pl
oi

 
et

 d
es

 e
m

pl
oy

eu
rs

 e
n 

ga
ra

nt
is

sa
nt

 la
 q

ua
lit

é 
de

 c
ha

qu
e 

ét
ap

e 
de

s 
pa

rc
ou

rs
 d

e 
fo

rm
at

io
n 

ve
rs

 l’
em

pl
oi

.

19

O
S2

 : 
N

ot
re

 e
nv

iro
nn

em
en

t :
 A

ss
ur

er
 u

ne
 c

ul
tu

re
 p

ar
te

na
ria

le
 fo

rte
.

Au
ni

ve
au

(in
te

r)
ré

gi
on

al
/

br
ux

el
lo

is
Ac

tir
is

,
SF

PM
E

/
EF

P,
VD

AB
Br

us
se

l,
l’E

ns
ei

gn
em

en
t

de
Pr

om
ot

io
n

so
ci

al
e,

l’E
ns

ei
gn

em
en

t
su

pé
rie

ur
,

l’E
ns

ei
gn

em
en

t
qu

al
ifi

an
t,

le
s

se
rv

ic
es

pu
bl

ic
s

ré
gi

on
au

x
(P

ar
ad

ig
m

,
SP

R
B,

Br
ux

el
le

s
En

vi
ro

nn
em

en
t,

…
),

le
s

Po
uv

oi
rs

lo
ca

ux
,

le
s

pr
oj

et
s

m
ul

tip
ar

te
na

ire
s

en
R

ég
io

n
br

ux
el

lo
is

e
(P

ôl
es

Fo
rm

at
io

n
Em

pl
oi

,
…

),
Br

up
ar

tn
er

s,
le

Fo
re

m
,l

’IF
AP

M
E.

Au
ni

ve
au

 n
at

io
na

l
O

ffi
ce

N
at

io
na

ld
e

l’E
m

pl
oi

,I
N

AM
I,

Sy
ne

rjo
b

as
bl

,C
ol

lè
ge

de
s

fo
nc

tio
nn

ai
re

s
di

rig
ea

nt
s.

Au
ni

ve
au

in
te

rn
at

io
na

l
et

eu
ro

pé
en

C
oo

pé
ra

tio
n

au
x

ac
co

rd
s

in
te

rn
at

io
na

ux
,

ve
ille

de
s

po
lit

iq
ue

s
eu

ro
pé

en
ne

s,
ce

nt
re

Eu
ro

gu
id

an
ce

,c
oo

rd
in

at
io

n
R

ef
er

ne
t,

FS
E

+,
R

és
ea

u
in

te
rn

at
io

na
l

de
s

C
ité

s
de

s
m

ét
ie

rs
,W

or
ld

Sk
ills

Be
lg

iu
m

,e
tc

.

C
on

tr
at

 d
e 

ge
st

io
n 

20
23

-2
02

7 
: 3

 o
bj

ec
tif

s 
st

ra
té

gi
qu

es



– 27 – 124 (2022-2023) n° 1

G
es

tio
n 

de
s 

re
ss

ou
rc

es
 

hu
m

ai
ne

s
G

es
tio

n 
de

s 
m

oy
en

s 
fin

an
ci

er
s

Am
él

io
ra

tio
n

co
nt

in
ue

 : 
Q

ua
lit

é,
 e

nv
iro

nn
em

en
t, 

pr
év

en
tio

n 
et

 d
iv

er
si

té

G
es

tio
n 

de
s 

re
ss

ou
rc

es
 

im
m

ob
ili

èr
es

 e
t 

m
ob

ili
èr

es
Su

pp
or

tj
ur

id
iq

ue
G

es
tio

n 
de

s 
re

ss
ou

rc
es

 e
t 

ou
til

s 
in

fo
rm

at
iq

ue
/tr

an
sf

or
m

at
io

n 
di

gi
ta

le

C
om

m
un

ic
at

io
n 

Ap
pu

i s
tr

at
ég

iq
ue

 e
t 

tr
an

sv
er

sa
l

20

O
S3

 : 
N

ot
re

 o
rg

an
is

at
io

n 
: G

ar
an

tir
 u

ne
 a

m
él

io
ra

tio
n 

co
nt

in
ue

 d
e 

la
 g

es
tio

n 
de

 
no

s 
re

ss
ou

rc
es

 e
t d

e 
no

tre
 fo

nc
tio

nn
em

en
t.

C
on

tr
at

 d
e 

ge
st

io
n 

20
23

-2
02

7 
: 3

 o
bj

ec
tif

s 
st

ra
té

gi
qu

es

21

C
on

tr
at

 d
e 

ge
st

io
n 

20
23

-2
02

7 
: 

in
di

ca
te

ur
s 

st
ra

té
gi

qu
es

 
à 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
pa

rt
ag

ée
 a

ve
c 

A
ct

iri
s

1.
Su

iv
id

es
sé

an
ce

s
d’

in
fo

rm
at

io
n

(S
I)

:
•

N
om

br
e

d’
in

vi
ta

tio
ns

au
x

SI
>

no
m

br
e

de
de

m
an

de
s

de
fo

rm
at

io
n

su
ite

à
ce

s
in

vi
ta

tio
ns

>
no

m
br

e
d’

en
tré

es
en

fo
rm

at
io

n
su

ite
à

ce
s

de
m

an
de

s
de

fo
rm

at
io

n
(d

an
s

l’a
nn

ée
su

iv
an

tl
a

da
te

de
la

SI
).

•
N

om
br

e
d’

au
to

-in
sc

rip
tio

ns
au

x
sé

an
ce

s
d’

in
fo

rm
at

io
n

2.
N

om
br

e
de

C
E

br
ux

el
lo

is
en

tr
és

en
fo

rm
at

io
n

/
no

m
br

e
de

pl
ac

es
co

rr
es

po
nd

an
te

s.
3.

Ta
ux

de
so

rt
ie

po
si

tiv
e

à
l’i

ss
ue

de
s

fo
rm

at
io

ns
pr

of
es

si
on

ne
lle

s.
4A

.T
au

x
de

so
rt

ie
ve

rs
l’e

m
pl

oi
à

l’i
ss

ue
de

s
fo

rm
at

io
ns

pr
of

es
si

on
na

lis
an

te
s.

4B
.T

au
x

de
so

rt
ie

ve
rs

l’e
m

pl
oi

ap
rè

s
le

s
FP

IE
.

5.
D

ur
ab

ili
té

da
ns

l’e
m

pl
oi

de
s

st
ag

ia
ire

s
so

rt
is

ve
rs

l’e
m

pl
oi

à
l’i

ss
ue

d’
un

e
fo

rm
at

io
n

pr
of

es
si

on
na

lis
an

te
.

6.
D

él
ai

d’
en

tr
ée

en
em

pl
oi

de
s

st
ag

ia
ire

s
so

rt
an

t
d’

un
e

fo
rm

at
io

n
pr

of
es

si
on

na
lis

an
te

.
C

es
in

di
ca

te
ur

s
se

ro
nt

sy
st

ém
at

iq
ue

m
en

tv
en

til
és

pa
rg

en
re

Pr
is

e 
de

 re
cu

l s
ur

 q
ue

lq
ue

s 
ré

su
lta

ts

Pa
rt

ie
 4

23



– 28 –124 (2022-2023) n° 1

24

* :
 L

’a
ut

o-
in

sc
rip

tio
n 

so
it 

le
s 

ch
er

ch
eu

rs
 

d’
em

pl
oi

 
s’

in
sc

riv
an

t e
ux

-
m

êm
e

au
x 

fo
rm

at
io

ns
 e

st
 

au
ss

i i
nc

lu
e 

da
ns

 l’
in

di
ca

te
ur

 
5. **

 : 
D

an
s 

l’in
di

ca
te

ur
 6

, à
 

pa
rti

r d
e 

20
20

, 
le

s 
de

m
an

de
s 

de
 fo

rm
at

io
n 

ve
rs

 le
s 

pa
rte

na
ire

s 
on

t 
ég

al
em

en
t é

té
 

co
m

pt
ab

ilis
ée

s.

B
ru

xe
lle

s 
Fo

rm
at

io
n 

en
 c

hi
ffr

es
 

(e
xt

ra
its

 d
u 

ra
pp

or
t e

n 
br

ef
 2

02
2)

 25

D
es

 s
ta

gi
ai

re
s 

sa
tis

fa
its

 !

26
27

Le
 p

ro
fil

 d
u 

pu
bl

ic
 d

e 
B

ru
xe

lle
s 

Fo
rm

at
io

n 
: 



– 29 – 124 (2022-2023) n° 1

28
29

Le
 p

ro
fil

 d
u 

pu
bl

ic
 d

es
 p

ar
te

na
ire

s 
de

 B
ru

xe
lle

s 
Fo

rm
at

io
n 

:

30

B
ud

ge
t e

t P
la

n 
d’

ac
tio

ns
 2

02
3

Pa
rt

ie
 5



– 30 –124 (2022-2023) n° 1

B
ud

ge
t 2

02
3

B
ud

ge
t d

es
 re

ce
tte

s 
: 9

1.
87

5.
10

1
€

Le
 b

ud
ge

t d
es

 p
rin

ci
pa

le
s 

re
ce

tte
s 

es
t r

ép
ar

ti 
co

m
m

e 
su

it 
:

•
60

.1
50

.9
78

  €
 v

ia
 la

 d
ot

at
io

n 
C

O
C

O
F 

(6
5,

47
%

)
•

13
.6

05
.0

00
  €

 v
ia

 la
 R

ég
io

n 
br

ux
el

lo
is

e 
(6

è 
R

éf
or

m
e,

 e
x-

Pa
c)

 (1
4,

81
%

)
•

12
.9

58
.9

14
  €

 v
ia

 l’
U

E 
(F

SE
 e

t a
ut

re
s 

pr
og

ra
m

m
es

 d
e 

l’U
E)

 (1
4,

10
%

) 

B
ud

ge
t d

es
 d

ép
en

se
s 

: 9
1.

87
5.

10
1

€
Le

 b
ud

ge
t d

es
 p

rin
ci

pa
le

s 
dé

pe
ns

es
 e

st
 ré

pa
rti

 c
om

m
e 

su
it 

:
•

52
.4

33
.0

89
  €

 a
ffe

ct
és

 a
ux

 c
om

pt
es

 d
u

Su
pp

or
t R

H
 (5

7,
07

%
) d

on
t l

es
 c

ha
rg

es
 

sa
la

ria
le

s

•
19

.7
04

.9
43

  €
 a

ffe
ct

és
 a

ux
 c

om
pt

es
 d

u
Su

pp
or

tP
ro

du
ct

io
n 

de
 la

 fo
rm

at
io

n 
(2

1,
45

%
) d

on
t 8

.1
78

.0
23

 €
 d

’in
de

m
ni

té
s 

st
ag

ia
ire

s 
et

 fr
ai

s 
de

 d
ép

la
ce

m
en

t
•

10
.0

42
.2

31
 €

 a
ffe

ct
és

 a
ux

 c
om

pt
es

 d
u

Su
pp

or
t I

nf
ra

st
ru

ct
ur

es
 (1

0,
93

%
)

•
3.

15
6.

73
3 

€ 
af

fe
ct

és
 a

ux
 c

om
pt

es
 d

u
Su

pp
or

t I
nf

or
m

at
iq

ue
 (

3,
44

%
)

•
2.

11
7.

95
6 

 €
 a

ffe
ct

és
 a

ux
 c

om
pt

es
 d

u
Su

pp
or

t c
om

m
un

ic
at

io
n 

(2
,3

1%
)

32

L’
of

fr
e 

20
23

 ré
gi

e 
pa

r B
ru

xe
lle

s 
Fo

rm
at

io
n 

: 2
9.

37
2 

pl
ac

es
 

do
nt

 2
2.

81
1 

po
ur

 d
es

 c
he

rc
he

ur
s 

d’
em

pl
oi

33

L’
of

fr
e 

de
 fo

rm
at

io
n 

pr
of

es
si

on
na

lis
an

te
 2

02
3 

ré
gi

e 
pa

r B
ru

xe
lle

s 
Fo

rm
at

io
n,

 v
en

til
ée

 p
ar

 d
om

ai
ne

34

N
ot

re
 é

qu
ip

e 
sa

ns
 q

ui
 ri

en
 n

e 
se

ra
it 

po
ss

ib
le

 :

35



– 31 – 124 (2022-2023) n° 1

36

So
ur

ce
s

So
ur

ce
s

Li
en

ve
rs

le
s

pr
in

ci
pa

le
s

so
ur

ce
s

ut
ile

s
po

ur
le

s
m

em
br

es
de

la
C

om
m

is
si

on
:

-
C

on
tra

td
e

ge
st

io
n

20
23

-2
02

7
et

sa
vi

dé
o

de
pr

és
en

ta
tio

n

-
R

ap
po

rts
an

nu
el

s
d’

ex
éc

ut
io

n
du

Pl
an

de
ge

st
io

n
20

17
-2

02
2

(2
02

1,
20

20
,2

01
9,

et
c.

)

-
R

ap
po

rts
 a

nn
ue

ls
: e

n 
br

ef
 2

02
2,

 2
02

1,
 2

02
0,

 2
01

9,
 e

tc
.

-
Po

lit
iq

ue
s 

cr
oi

sé
es

 e
m

pl
oi

-fo
rm

at
io

n 
av

ec
 A

ct
iri

s
: R

ap
po

rts
 a

nn
ue

ls
 

(2
02

1,
 2

02
0,

 2
01

9,
 e

tc
.) 

-
Pl

an
s

d’
ac

tio
ns

an
nu

el
s

:2
02

3,
20

22
,2

02
1,

20
20

,e
tc

.

-
C

at
al

og
ue

s
de

l’o
ffr

e
de

fo
rm

at
io

n
:2

02
3,

20
22

,2
02

1,
20

20

-
In

di
ca

te
ur

s 
du

 C
on

tra
t d

e 
ge

st
io

n 
: 2

02
1,

 2
02

0,
 2

01
9

38

So
ur

ce
s

Ét
ud

es
du

Se
rv

ic
e

Ét
ud

es
et

St
at

is
tiq

ue
s

de
B

ru
xe

lle
s

Fo
rm

at
io

n
et

ét
ud

es
co

nj
oi

nt
es

:
-

An
al

ys
e

co
nj

oi
nt

e
de

l’im
pa

ct
de

la
fo

rm
at

io
n

qu
al

ifi
an

te
su

r
l’in

se
rti

on
en

em
pl

oi
de

s
de

m
an

de
ur

s
d’

em
pl

oi
br

ux
el

lo
is

(2
02

3)
-

La
«

fra
ct

ur
e

nu
m

ér
iq

ue
»,

le
s

in
ég

al
ité

s
nu

m
ér

iq
ue

s
et

le
s

st
ag

ia
ire

s
de

Br
ux

el
le

s
Fo

rm
at

io
n

(2
02

2)
-

Le
s 

co
nd

iti
on

s 
de

 v
ie

 d
es

 s
ta

gi
ai

re
s 

en
 fo

rm
at

io
n 

: o
bs

ta
cl

es
 o

u 
le

vi
er

s 
 ?

 
(2

02
1)

-
Pr

éc
ar

ité
du

pu
bl

ic
en

fo
rm

at
io

n
pr

of
es

si
on

ne
lle

en
R

ég
io

n
br

ux
el

lo
is

e
en

20
15

:B
ru

xe
lle

s
Fo

rm
at

io
n

et
pa

rte
na

ire
s

(2
01

8)
-

Ve
nt

ila
tio

n
gé

og
ra

ph
iq

ue
de

s
st

ag
ia

ire
s

en
fo

rm
at

io
n

en
20

21
,

20
20

,
20

19
,e

tc
.

-
An

al
ys

e
de

s
fo

nc
tio

ns
cr

iti
qu

es
en

R
ég

io
n

de
Br

ux
el

le
s-

C
ap

ita
le

:r
ap

po
rts

20
22

,2
02

1,
20

20

39



– 32 –124 (2022-2023) n° 1

M
er

ci
 p

ou
r v

ot
re

 a
tte

nt
io

n

To
ut

es
 v

os
 q

ue
st

io
ns

 s
on

t l
es

 b
ie

nv
en

ue
s 

0723/536893
I.P.M. COLOR PRINTING
(02/218.68.00


